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no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1. Ministère des Affaires municipales et Habitation
Direction régionale du Centre-du-
Québec

Pascal Beaulieu      Céline 
Girard 2020-04-20 6

2. Ministère de la Culture et des Communications
Direction de la Mauricie, de l'Estrie et 
du Centre-du-Québec

Olivier Thériault  
Martin Paré 2020-04-15 3

3. Ministère des Transports
Direction générale de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec Marie-Eve Turner 2020-03-16 4

4.
Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation 

Direction régionale du Centre-du-
Québec Gilles Beaudry 2020-04-23 6

5. Ministère de la Santé et des Services sociaux

Directon  de santé publique et 
responsabilité populationnelle du 
Centre-du-Québec Karine Martel 2020-04-27 3

6.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction régionale de l'expertise et de 
l'analyse de la Mauricie et du Centre-du-
Québec

Juana Elustondo Cynthia 
Provencher 2020-04-21 4

7.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction de l'eau potable et des eaux 
souterraines Ihassan Dawood 2020-03-26 2

8.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction de l'agroenvironnement et du 
milieu hydrique

Pierre-Luc Bégin     Denis 
Lapointe 2020-04-29 2

9.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques Direction de l'expertise climatique

Marie-Michèle Gagné 
Annie Roy   Claudine 
Gingras 2020-04-09 7

10.
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Direction adjointe des Politiques de la 
qualité de l'atmosphère

Vasilica Mereuta 
Christiane Jacques 2020-04-14 4
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmenœtion du cheptel Initier par Ill Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la Municipalité 
de Sa1nte-Soe1hie-cle-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-07-23 

Présent,11tion du projet : Lli Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière Située à Sa,nte-Sophie-de-1..évrard, dlins la MunidPil'itè 
régoonale de oomté de Bècanoour. Afin de dëvelopper r entreprise agricole, notamment pour Ill relève familiale, 111 Ferme souhafte 
agrandir son cheptel laîtier. Actuellement, elle exploite un trwpœu de 400 vaches lz,itières et environ 400 animaux de remplaoement 
(œures et génisses loitières), réparti dlins deux biitîments. Le projet consiste il ougmenter le cheptel à 1 600 vaches laitières et 
1 600 animaux de remplacement, pour un toœl de 2 700 unités animales. Cet accrolssernent aura heu en trois philses de 
dêveloppement, sur une pénode d'environ 15 ans. Le projet pourreit nécessiter 111 construction de trois nouveaux bâtiments 
d'e!evnge, ainsi )t de lrQis nouvelles lnfl'll$lJ'Uctures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et r agrandissement 
des silos-fosses. terme, l'accroissement du cheptel nêcessitera 1 500 hectares de terres en C41Iture pour êpandre le fumier. Enfin, 
te coût du ""'"" est estimé à enviro_!Ü9.2.li$-

Pn!sentation du répondant 

M:n,stère ou organ,sme MAMOT 

Direction ou secteur Direction regionole 

Avis conjoint 1, 

Région 17 • Centre-du-Québec . 
RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
( ,;,fîè rlaP': d :i-:,u ovt lk 'J,!'t'Sht:r s, t/XJS 1~ ~et~l!t f'lèC~sa11---s ;, l';ti"\?11,-w:> ~,~~~~~ t1,:-i ~~,.1, .Cu 
Pl~ ont <!'Cl- p,~r,:~ oe ma,wH: sao-sfaisartt~ a.f"l5 'èrud~ d 1moact. l'ét1.1d~ d '1ruvo(t CK>lt -:~1 e c.ot'-=1-e-ntè' avec 
,~ ~ ment~ OP. l:i 0.rf!CtJve. Il 5 aait tk ~t~~•1~ i,! lo!'S f ~ IQl"'leff':~ts t e-.luai pou: .10;.Aê'ùe: let Q.Mhlt: ~ 1., 
~ tfflt"nct Gé'S oonr~ sont COtJ~h.'0~ 11; p,resc,mee,s, s, ta ocsc11ct!,l0 dJ m:b.e\J, au ;'.)fO~ tt d-:-~ 1mpàet!i ~• 

con"Pl~t":' ~ '>I ,~ c,ff ,er._...._tes ~modes ut1li'Sées sor.t a:,pro-puét-!-

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

' 

Est-ce que vous jugez l'étude d~mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle trzlite de fa9,n 
S11tisfais,,nte, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et il 111 prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-reœvabfe et je 
serai reconsultê sur sa reœvabilîté 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevcble, quels sont les êlêments manquants essentiels ÎI J'anolyse environnementale subséquente ? 

ThèmiitJques abordées : Consuluition 
Référence a l'êtude d'im!Xlct : 1.3.3 (Autres consultati.onsJ 
Texte du commentl!ire : li est mentionné qu'aucun commentaire n·a él.ë émis par les membres du c:onse~ de ia MRC suite il lz:o 
pré$entlltion, mais l'étude ne précise pas si des citoyens ont assisté il la séancè et quels commentaires il! ont émi& le cns 
échéant. Elle ne mentionne pas non plus les f11œttes du projet qui ont ëte présentées. Comme les sé11nces du conseil de la 
MRC sont publiques, il est possible que des citoyens se soient pr~t~. Tous es renseignements 11ttendus pour une 
consultation en vertu du point 1.2 de la partie I de la directive ne sont donc pas fourn,1;. !.."initiateur devra être plus précis et 
mentionner si des citoyens etllient presents lors de la présentation. Le cns échéant, 11 devrz:o dire combien ~ éœient et dêcr re 
leurs préoccupations. 

Thèrm1tiques abordées : Consultation 
Référence â l'étude dîmpact : 1.3. t (Consulœtion des membres du conseil de Sa1nte·Soph1e-cle-Lévrard) 
Texte du commentaire : L'in·tiateur ,nforme à ce point que le!> membres du conseH municipal ont été consultés, mais il ne 
mentionne pas quelles ont .!té leurs preoccupaticns. Il ne dit pas non plus SI toutes les facettes du projet ont ete ;>reseotèes. 
li ne fournit pas tous les renseignements attendus pour une consu talion en vertu du point 1.2 de la partie 1 de la directive. 
L'initiateur devra être plus prèas et fa,re part des commentlliTes des membres du consei mun'<ipal. Il devra également 
dècrire davantage les facettes du pro)et qu, ont étë présentées. Tt fout s·assur8' que la Municiparte a été consultée 
convenablement. Ce point est particulièrement important considerant que l'initiateur prêv01t continuer de s'approvisionner en 
eau il partir du réseau d'aqueduc municipal, ce qui poumiit engendrer des ,mpocts sur les 1nfrostructures de 111 Municipalité. 

Thëmz:otiques abordées : Consultation 
Référence à l'étude dimpact : 1.3.2 (Consultllboo des citoyens de Si!inte-Soph,e-de-Lévrard) 
Texte du c:ommenœire : L"in,tiateur ne donne piis de détllils sur le contenu de~ présentation, li n·~ pas possible de 
connaître les 11spects du proJet qui ont eté présentés i, la popu 11tion. I.e$ renseignements z:ottendus pour une consulœtion en 
vertu du pont 1.2 de la partie t de 111 d irective ne SOQ~S tous fournis. JI est en portic:u ier important de savo r si ri.nitiateur a 
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dèc:rit ses besoins proJet.5 en eau en ment,onnant qu'il prèvo,t continuer d'uti~ser le resœu d'nqucduc municipal. l 'initiateur 
devra être plus précis sur le contenu prêsenté et répondre a a question conœmant les besoins projetés en eau, A cet effet, il 
pourrait notamment 50umettre la présentation PowerPoinl qui semble a~ r ète utlhsee lors de la séance d'information du 
10 novembre 2016 si fon se fie il la figure 1-3. 

Thematiques 11bordées : Descnption du mI ~eu recepteur 
Référence il l'étude d'impact : 2.2.6.4 (Affectlltion du territoire) et annexe 8 
Texte du commentaire : le point 2.2 de la partie 1 de la directive mentionne que les elëments tra,tës dllns la description du 
milîeu humatn doivent itre detailles et cartogrnphiés il une éche'le appropnée de sorte il permettre une bonne 
compréhension de rétat et des interactions entre les diverses composantes. Or, la carte prêsentee a I annexe 8 ne permet pas 
d'etablir les liens entre les différentes composanlê5 du proj,?t et les grandes 11ffeetations dèlémitees au schëm11 
d'amêrnigement et ce developpement rêvisé (SADR) de ln MRC de Bêcancour. li f11ut minimalement qu'une œrte permette de 
visualiser dans quelles .iffectntions se trouvent les parcelles en culture de ln ferme et 111 zone pr~ue pour la construction des 
bitiments d"elevage. Pour ce faire, une cou<:he cfinformlltlon illustrant les affectlltions du SADR pourra t ètre ajoutee aux 
plans des figures 2 • 1 et 3-2. 

Dans cette section sur l"nménagement du territoire, l'initiateur enum~re les affectations dêtenn1nées par le SADR que ·on 
retrouve dllns la zone d'etude, mais I ne fait pas de liens entre <:es offect11tions et les com~ntes du projet (parcelles en 
culture, zone prévue pour la constructJon des batJments, etc.). PM le fait même, on ne sait ~s s. le projet s·amme ben avec 
<:es oubls de planifrcot,on. A cette élape-c:1 (ovis sur la recevllb ,té), il est prêferable que S., niveau d'analyse so,t déjil plus 
po ntu pour evIter des questionnements aditionnels dans les étapes subsêquentes. llne étude plus dètai, èe f111sant l.is ~ens 
avec les outils de plan,f,cabon demontre un souos de respecter les ntentJons des m.~eu,c et u"'1 volontê d'être transparent. 
L',nitiateur devra donc aller P'US i01n et mentionner St le proJet correspond il l'ublisat,on du territoire 11et~le et prévue du 
territoire. Pour y arriver, il pourra se reférer aux usages permis dans ces différer,tes 11ffcct;:itions, mais également aux 
objectifs d'aménagement prevus 11u SADR. li ne s'agit ;xis de resurner et de copier ces parties du SADR, mais plutbt de faire 
des liens avec le contenu qui est concerné par le projet. 

Thématiques abordees : Descnpt,on du m eu reœpteur 
Réferenœ il l'étude d~mpact : 2.2.6 (Aménagement du temto,re) 
Texte du cornnwnta·re : L "nibllteur ne menbonne nen d.ins cette section ilU SUJet de ln planification et de la rêglem.:ntalion 
locale. Ces demlères apportent pourtant des precisions sur l'utilisation souhllitee du territoir<1. Elles se veulent plus prè<:1scs et 
complérnenta res aux dispositions du SADR. Une secbon devrait être aioutee pour en traiter. Celle-ci devra mentionner si les 
usages liés ;,u projet 50nt autorisés au règlement de zonage. ENe devra egalement ra re les liens pert nents avec les ob,iectifs 
et les itltent1011$ d'amo!nllgement que l'on retrouve d.ins le plan d'urb;,n,sme. De plus. ,e paragraphe du point 3.2. l de l êtude 
qu, l.rllite de la dêrogation mineure accordêe 11u projet devriiit se retrower dans c.eue nouvelle se<:tion. 

Thematiques abordëes : Anaiyse des solutlons de rechange au proJet 
Réference a l'éllJde d, mpact : 1.5 (Solution de rech.,nge) 
Texte du commentnire: Les zones de construcbon prevues pour les ootiments d"elevage et les strucw= d'entreposage du 
sier offrent la possibtlitê de se rappro<:her du périmètre d'urblln1sation (PU) de la Muni<:,palité. Il est, par ailleurs, mentionne 

au point 3.2.1 qu"une dérogntion mineure a été accordée !)llrCe que le projet ne respecte pns les d~ces séJ>i,nitnœs 
prévues au règle-ment de zonage. A priori, il ne semble pas s'ngir du choix ayant le moins d'impacts compte tenu que les 
instllllations existllntes ne respectent dêjil p11s ces dispositions du règlement de zonage. lïnit1;"1teur ne presente pas pourquoi 
il II c:ho15i cette solution plutôt qu un 11utre scénario où les nouveUes instnllations demeureraient sur le même s te, mais 
seraient plus éloignees du PU que celles dej il ex,stnntes. 

Il devra .itudier cette solution de rechange en fonction des attentes ênoncees 11u point 1.4 de la partie 1 de la d rective et 
apporter les correctifs nécessnires il son .,nnlyse des solutions presente.:s ou point 1 .5.3 de l'etude dï mpact. P11r 11.J'eurs, nous 
t.lnons a rappeler que ce rnéme point de lad rect,ve demande que f 11n11lyse des solut:IOns considere r eventualite d'une non· 
n\.,lisation du projet ou de 50n report. Li nit111teur devra donc étudier ëga ement ces deux altematJves. Si rinitJateur change 
d'option d'amenagement suite a cette .,nalyse, il devr11 11Juster "ensemble des parties de l"êtud" d'impact qu seront 
concemees par cette moo fication. 

Thématiques abordêes : Descr,ption du projet et d.?S variantes de rè.i isation 
Référen<:e à l'êllJde d' impact : 3.2.4 (Phases d'llménagement et de construction) 
Texte du commentnire : L'initiateur ne décrit pas les zones de construction prévues pour les oot1ments et les structures 
d'entreposage du lisier. Ces compo511ntes du projet ne sont pas exp:iquêes, Pour répondre 11ux attentes de ~ directive en ce 
qui II trait il la description du projet et des variantes de r~hsation, l'initiateur devra décrire <:es zones et expliquer ce qu .i etc 
pns en compte pour les dehm' ter. L'étude doit présenter en quoi ces zones et cette configul'llt>On permet de répondre aux 
problémes ou aux besoins a l'origine du projet. Pour y arriver, l'initiateur devni nécessnirement raire des l ens av« son 
aniilyse des solutions de rechange au projet. 

Thématiques llbord.ies : Desaiption du proj,?t et des variantes de reahsat1011 
Rêfêrence .i, l'étude dîmpact : 3.2.5.11 (Besoin en e;:iu potable) 
Texte du commentaire : Le tab•eau résume les besoins en eau potable pour l 11~ment111ton du troupe;,u. Toutefois, la Ferme 
Ste-Sophie inc. utilise de r e.,u potnble pour d'autres usages. Par exemple, le point 3.2.5.6 décnt la consommation d eau 
potable utiïsée pour le lllvage œs équipements de tra.te et d·entreprosage du .ait. Afin d'être p'us Juste sur la <:onsommauon 
en e11u potable du projet, le table.iu devra être modifie de sorte II int.igrer I;, consommation d·eau actuelle et proJetN reliée 
11ux 11utres uSllges que l'ahmentlltron du troupe11u. 

Thematiques abordêes : Oesi:r1pt10n du projet et des vDl'lantes de realisation 
Reférenœ il l'étude dîmpact : 3.2.4 {Phases d'11men11gement et de construction) 
Texte du commentaire : L'initiateur ne mentionne pas ce qu'il compte fair,i pour tr;, ter les eaux usées, 11utres que e liSter, 
genérëes par le projet. Au point 2.2.8 de rêtude, il est mentionné que la Municipalité a un servi<:e public d'aqueduc et 
d'égout, mais que le ~eu d'élevage est uniquement desservi par l'nquecluc. Afin de savoir s'il y aura des Impacts sur le5 
infrastructures de 111 Municipalité, l'initJateur devra dire s'il continuera d'être autonome ï)OUr le tl'llitement de ses e11ux usees 
ou s'il compte faire une demande is la Mun1cipalite pour se r.x:<:0rder il l'égout. S'il compte util set les infrastructures de la 
Muni<:ie>alite, il devra démontrer que <:es dernières sont aptes a repondre il l.i de=nde. 

1 
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Thématiques abordées : Analyse des impacts du projet 
Rêfé<ence Îl l'étude d'mpi,ct: 4.3.2.2. (Ellux souterraines} 
Texte du commentllire : L'initiateur conclut que les Impacts sur les eaux souterraines ne sont pas significatifs compte tenu de 
la fa1b4e intensité, de l'étendue ponctue'le et de la longue durée des imp11cts rësidue1s. En appui il cette conclusion, l'initiateur 
mi!ntionne que l'eau potable provient du réseau d'aqueduc municipal qui est. par ailleurs, son unique source d 'eau. Cette 
information est ,nsuffisante pour mesurer les impi,ctS II terme du pro,et sur les eaux souterraines et la c;lll)llcitê des 
infrastructures municipales a rèpondre à 111 demande. 1 est d'fficile de comprendre le raisonnement qui a permis de 
determmer et évaluer ces 1mpi,ctS. Cette section ne semble donc pas correspondre aux attentes enoncées au point 4.1 de la 
partie 1 de la d rective. 

Pour y remèdier, fin tiateur devra obtenir et fournir de l'information sur la capacitê des puitS ainsi que sur lll consomr1111tion 
actuelle de la Municipalité {quantite d 'eau disponible et utilisée en mètres cubes, qu11litè et entretien des infrastructures, 
capacité des équipements Îl répondre il une h11usse du dèb1t jouma'.ier, caJ)llcitê du système de traitement et du rèservoir, 
l!tc.) . Ces informations min males ui permettront d"év11luer l'impact des besoins du projet, décrits au point 3.2.5. 11, sur le 
milieu rècepteur, en l'oc:c:urrence la Municïpalitè et ses installations. L'initiateur II actuellement une consommotion d 'eau 
journalière maximale de 69 m'/jour et prévoit qu'elle pourrait s"élever à 279,9 ml/jour au terme du projet. Une telle 
11ugmentat1pn de !a demande peut avoir un impact important pour une muniàpal'té de cette taille et il faut donc que l'étude 
iiborde de manière plus précise cet élément. Par a:àleurs, il est Îl noter qu'une demande pour augmenter les capiicitês en eau 
de 111 Municipalité 11fi n de tenir compte d'une hausse des besoins reliée il un usage 1ndustni!l-commeroal n'est pas ~miss,,ble 
11u Programme d',nfrastructures muniopales d eau (PRIMEAU). Par consequent, si 111 Municipalité doit réaliser des tnivaux de 
construction, de rêfectJon ou d'agnmdissement de ses infrastructures d'eau potable pour permettre au projet de voir le jour, 
l!lle ne pourra pas bénéficier des aides financières prévues à ce programme. 

Compte tenu des impacts potentiels sur les infrastructures municipales et les moyens de financement, l'initiateur devra 
également démontrer que l11 Municipalité est consciente de cette s,tuatii>n. 1A lettre d'appui de la Municipalité fournie il 
l'annexe 5 n'est !)lis explicite II cet effet. I serait pertinent que l'initiateur fournisse une lettre "n provenance de 111 
Municipalite qui serait plus spèc;ifique sur ce point. 

Thèm11t1ques iibordèes : Ana,yse des impacts du projet 
Référence à l'ètude dï mpi1Ct ; 3.2.4.2 (Construction des bâtcments et iiutres infr11strucures d'élev11ge), 4.3.4.2. (Air), 4.3.7.2. 
(Le pay:;oge) et 4.3. 9 (Environnement sonore) 
Texte du commentaïre: Dans certaines de ces sections de l'étude, l'éloignement des futurs bâtiments d'élevage et des 
structures d'entreposage du lisier projetés par rapport au périmètre d'urbanisation (PU) et il 111 route est souligné pour 
démontrer que les iml)llCtS du projet sont moindres. Cette 11ffirm11tion manque toutefois d'appui et parait plus ou moins 
vêridique. 

Si l'on se fie II la figue 3-3 de l'étude, on constate que la zone prevue pour la construction des bâtiments d'élevage s'approche 
en ra,t du PU. L'etude mentionne au point 3.2.4.2 que le pos,Mnnement de chaque bâtiment n'est pas définitif, mais qu'ils 
seront tous situes il i'interieur de la zone identifiée a 111 figure 3•3. I l y II donc un potentiel reel que les bâtiments d'e!evage se 
rapproc:hent du PU et non qu'ils s'en éloignent. 

Pour ce qui est des structures d'entreposage du hsier, ~ est faux de dire qu'elles s'éloignent du PU. La figure 3-3 démontre 
que l11 zone prévue pour leur construction sera il rest des structures existllntes et donc plus prè$ du PU. Le raisonnement 
décrit au point 4.3.4.2 est difficile il suivre. 

À plusieurs égards, ces SllCtions de l'étude ne rencontrent pas le niveau de prècision et de nuances auquel on peut s"attendre 
en vertu du point 4.1 de la partie 1 de 111 directive. Les figures 3-2 et 3·3 ne permettent pas de visu11hser adéquatement 'e 
positionnement du projet par rapl)Ort au PU. 

L'initiateur devra préciser et modifier les pi,ssages qui décrivent le positionnemeflt du projet par rapport au PU et i, 111 1'0\lte 
ziux points 4.3.4.2, 4.3.7.2 et 4.3.9 de l'étude. Pour ce faire, il devra notamment fournir les distances en mètres qu, 
permettront de réellement comprendre le positt0nnement du projet p11r rapport aux êlêments du m,' ieu qui rentoure (PU, 
route, habitations, etc.). Les figures 3-2 et 3-3 devri>nt également être modifiées pour que ces mêmes d stances y soient 
visibles. 

Slgnature(s) 

Nom 

Pascal Beau ieu 

Céline Girard 

aause{s) parttc:ultère{s) 1 

Chqu,,z 1c pour 1,mtre du texl;; 

Titre 

Conseiller en 11menagement du 
territoire I Urbllniste 

Directrice régionale 

~ atw,e ____ _ 

(original signé) 20 !8·08- l7 

( original signè) 2(H8·08-l7 
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Avis de reœvabiflté à la suite 
du dépot du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par !initiateur dons le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-œ que vous jugez mamtenant l'étude d1mPDCt 
recevable? Cest-à-dire qu'elle traite de fac:on satisfaiSllnte, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et a la prise de décision piM" le gouvernement? 

L'étude dîm~ct n'est pi,s recevable, en rarson 
des eléments m"nquants ci-dessous 

Thématiques abordêes : Descnption des com~ntes pertinentes 
Rêférenœ il l'etude dïmpact : QC-19 et QC·20 
Texte du commentaire : t... reponse a a question QC-19 menuonne que l affect;:it1on résidentielle, 1 ustree il l'annexe 7, est en 
lien iivec: le proJet d'agrandissement du périmètre d'urbanisation (PU). Les réponses il cette premiêre sène de questions ne 
permettent pas d'en apprendre davantage sur ce projet. De plus, le rapport principal de jui:tet 2018 ne mentionnait pas non 
plus quïl y avait un tel projet. De plus, ta réponse fournie il la question QC-20 est confondante, pu,~u'il est mention 
qu'aucune demande n'est présentement il l'étude a~ Comm1SS1on de protection du temto're agricole du Québec (CYTAQ). Or, 
le PU de la Municipalité de Sainte•Soph,e-de-Lévrard est ceinturë par l,1 zone agricole et, consequemment, tout projet 
d agrandissement nécessite une autori!.l!tion de 1;., CPTAQ. 

L':nitiateur devra danfter cette s,tuation en proosant s'il y a reeilement un projet d agr,,ndissement. S't y en a un, ~ d= le 
do:;nre, cartographier son empl11Cement par r,:,pport au pro.rel de la ferme et mentionner sll y a des mpiicts potentiels. Lê cas 
cchéolnt, ~ devra f.:1ire l'evi.>lu,:,tion de œs impiicts. 

Thêmatiques abordées : Analyse des impacts 
Référence il r&de d'impact : QC·SS 
Texte du commentaire : Certains éléments de rêponse il 111 question QC-55 se contredisent. Il est mentionné que l.:i zone 
prévue pour la construction des structu= d'enlreposage des déjections animales ,:, été retirée du plan d'llménagement, parce 
qu'H n'est p.,s impossible qu'elles soient construites au nord-ouest des bâtiments 4 et S. Toutefois, sur le plan en question, les 
structures sont touJOUrs au même endroit. le plan laisse donc toujours croire que ces structures, en éulnt il l'ouest de cell,h 
existantes, S'I rapprochent du périmètre d'urb.lnis.:ition ( PU). 

L'initiateur devra dllrifier cette situation en précisant quel ser.1 finalement l'emplacement de ces structures. Est-<e qu'elles 
seront plus prês du PU ou plus éfo,gnè de celui-ci ? Les modifteatJOnS qu'il apportera aux supports visuels en appui il Sol 

reponse devront être cohérent~ avec ses propos, tout comme son iinalyse des impacts en lien 11vec l'emp 11Cement de ces 
structures. 

Thématiques i'!bordees : Analyse des impacts 
Référence il 1'eIude d'impact : QC-66 
Texte du commentarre : L'"nit1ateur a partiellement rêpondu i, Ill question, Son 11n11lyse de r7mpo1Ct , ur les eo1ux souterri.>•r.es 
(pont 4.3.2.2 du rapport pnncipa de jui llet 2018) ec.,·t diff"telle a comprendre. Il ui était demand.i d'utiliser ~ 1nformabons 
qu'il obtiendrait sur a capacité des pui ts de la Muruc paillé pour complèter son analyse en prêtant une attention part,euhere 
.iux 1mpaccs sur les lnfra5tructures mun-c;pales, Oans sa réponse, rimpact n est tOIJJOUrs pas ëwlué, r nitial.e\Jr ne s"en remet 
qu'11ux éléments foctuels roumis par la Munic1pa rté. Les informations qu'il a obtenues permettent de savoir que la ferme 
représente actuellement 14,23 % (69 m3/485 ml) de la consommation en eau potable de Ja Municipalité et qua t.arme le 
projet pourrait représenté 40,22 % (279,9 ml/695,9 ml). €st•ce qu'il fout conclure que r nitiateur evalue tcuJours que les 
impacts sont non signif,c.,tifs ? L'initiateur devra év.1luer de nouveiiu cet impact et expliquer ses conclusions. 

Pour y arriver, il devra toutefois travlliller de nouveau ;,vec la Municipalité, pui$Cjue cert.::uns éléments de l".:innexe 9 soulevent 
des questions. Pourquoi la Municipalité a identifié des solutions et des possibilités dllllS son attestation de capacite ? Est-ce 
parce qu'elle a des doute$ sur sa capiicité il répondre il la demande ? Cette situat:on devra ètre c!arifiee et une nouvelle 
attestation devra être fournie. Par ailleurs, le Programme TECQ 2019-2023 ne devrait pas apparaitre comme solut,on. Ce 
programme ne permet pas de financer des tr.:iv11ux d'augmentation de c.ip.,cite d'approv,s,onnement et de distnbution dans le 
but de desservir œ type d'entrepnse. L'init1i'lteur devr11 démontrer que la Mun1c1palitc est toujours du même .:ivis sachant que 
cette source de frn.:incement n'est pas d,spon1b!e. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de racceptabilité 
environnemenmle du _ero;et? 

Ou,, Je souha te être consulte lors de fonalyse 
environnementale du e ;et 

Slgnature(s) 

Nom 

PDscol Bei>ulieu 

Nom 

Céline Girard 

Clause(s) partfcullëre(.s) : 

rc: 

___ TI_tr1!_ ~gnaWN 

Conseiller en aménagement du (original signe) 
territoire 11.Jrbanrste 

Tlb'e Signature 

Oirectrrce règion11le (orignal signé) 

o~i. 
2019-05-26 

O;atw 

2019-05-28 



A VIS D'tXPERf 
PROCEDURE D'E VAL UA 1/0N rr D'EXAMEN DES 1MFAc-rs S1/R l 'CNVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la 1111te 
du dépat du document de réponses aux questions et commentaÎN!IS 

Considérant les éléments présentés par rlnitiateur dans le document de réponses ' 
aux questions et commentaires est-ce que vous jugez maintenant l'élude d1mpact L' éhide d'impact est recevable, 
recevable? C'est-à-dire qu'ell~ traille de façon satlsfalsanb:, selon le champ ' conditionnellement à l'obtention des éléments 
d'expertise de votre dlrcdion, les éléments essentiels à l'analyse demandés cl-dessous 
environnementale subséquenœ et à la pose de décision par le gouvernement? 

l'Mmatlques abordées : Phases d'aménagement et de construction 
Référence à rétllde d1mpact: q:.2-7 
Tex!Je du commentaire : L'initiateur nous apprend que la ferme est retiée au système d'égout de ta Municipalité pour le 
traitement des eaux usées domestiques. Il n'y a pas de mention concernant le traitement des autres types d'eau en 
provenance de la ferme (ex.: les eaux de lavage). Ces dernières peuvent b:>utdois avoir des répercussions nctables si elles 
sont rej~ à même le réseau de la Municipalité. Afin d'éviter toutes ambigLiiœs, il est demandé à l'initiateur de cO<lfirmer 
que les eaux usées rejetées dans les infrastnictures de la Municipalité se limitent bel et bien aux eaux générées par les 
occupants et les employés. 

L'inltlaœur a répondu convenablement aux autres questions que nous lui avions adressée$. Les réponses qu'il a fournies aux 
autres questions qui lui ont été ad~s n'ont pas modifié notre avis sur la recevabilité de cette étude d'imp;,d: en ce qui 
concerne les préor;cupati<Jns du MAMH. 

Souha~-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'accept:abHiœ 
environnementale du pro.let? lOuÇje soutÏâite être consultflors iie ranalyse 

environnementale du p~""-----
Signature{s) 

Nom 

Pascal Beauleu 

Titre Slgnablre - ------Conseiller en aménagement du (original signé} 
territoire I Urbanisœ 

t>ate 
2019-12-13 

Nom Titre Signature Date 
Céline G"'. nr,-.d,-----------=Dirc-. -edri- ·ce- r"'"ég...,.ion_ a.,.le _____ (.,.o_rig_l-na..,.l _slg_n_é"") ________ 20_1_9-_1_2--1-3 _ _ _. 

Clause{s) particuliere(s) : 

r Cliquez 1c1 pour entrer du te;të 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Celle élepc ,.,.. li~•....,. I• ''""'" d'i1re du 11«1Jel, lfl imoocb ....-éhcndés de te l'fOJel su, I .. ,..I_ l>oloQ,que, 
pt,y,Oque et liunllln et â se pro,,oncer,... racceplollillté du P'O)OL Elle Pfflll<I <le do!rmn,,,.,- 51 les lmpa:is du iroiet 
SOOI occeoulbla cc de pt<VOl,, le <al échun1, del mocif<"°""' a, proJOI. des mavres <l'otûn"8~on o" de....,.,, 

Avis d'acceptabilN environnementale du projet 

Selon les renseignements ~ par l'lnlllateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel ? 

le projet est acceptable, conditionnellement à 
robtention des é~ts et-dessous 

Le projet est cohérent avec les priorités régionales identifiées par les intervenants de la région du Centre-du-Québec 
dans le cadre de Ja Stratégie gouvernementale pour assurer l'occupation et la vitalité des territoires. Les intervenants 
ont justement identifié comme priorité la valorisation du milieu agricole el le développement des collectivités pour en 
faire des communautés entrepreneuriales. 

L'initiateur s'est assuré de consulter et d'impliquer le milieu municipal assez tôt dans l'élaboration de son projel Il 
semble avoir pris des moyens adéquats pour êlre certain que le milieu municipal comprenne bien son projet. Il a tenu 
des rencontres avec les représentants de la MRC de Bécancour et de la Municipalité de paroisse de Sainte-Sophie
de-Léward. Il appert. selon les documents foumis dans le cadre de l'élude d'impact, que ces représentants sont en 
accord avec le projet. Il a également consulté les citoyens a plus d'une reprise. 

Les outils de planification régionaux et locaux. ainsi que les réglements qui en découlent, ont élé pris en compte. Le 
projet est situé dans un secteur à vocation agricole où l'élevage de bovins laitiers est autorisé par ces documents. Le 
projet ne respecte toutefois pas les normes relatives a la détermination des odeurs en milieu agricole. Il se trouve 
trop prés du périmètre d'urbanisation et de 10 résidences. Par contre. l'initiateur a soumis l.lle demande de 
dérogation mineure en vertu des dispositions prévues a la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et le conseil 
municipal, par sa résolution numéro 4570 04-2018 adoptée le 3 avril 2018, lui a accordé. 



AVIS D EXPFRT 
PROCEDURE D'EVl'...l. U~TION !;T D EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRO"JNEMENT 

La Municipalité de paroisse de Sa,nte-Sophie-de-Lévrard possède des infrastructures d'aqueduc et d'égout. La ferme 
dépendra de l'approv1s1onnement en eau potable de la Municipalité pour ses activités. Elle utilisera également les 
infrastructures municipa'es pour traiter les eaux usées générees uniquement par les occupants et les emploYés de la 
ferme, L'approvisionnement en eau potab'e a fait l'obiet de plus•eurs questionnements puiSQu'é terme. la ferme 
consommera une part importante de l'eau produite par les infrastructures de la M 1.1n1cIpalité. La Municipalité a 
confirmé, par sa résorutioo numéro 4840 01-2019 adoptée le 15 ianvier 2019, être en mesure de répondre aux 
besoins en eau potable de !a fenne . L'initiateur a toutefois confirmé dans son document d'octobre 2019 que 
l'approvisionnement en eau potable pourrait être un élément limitatif au projet et qu·11 est possible que cela modifie â 
la baisse le nombre d'unités an males Pour amomdrir les effets potent•els de cette situation sur le proiet, l'initiateur 
mentionnait qu'i l allait tenir un registre mensuel de la consommation en eau potable et qu'il s'engageait à dëmonlrer 
sa capacité à s'approvisionner en eau potable avant chaque phase du pro1et S i à un certain moment la Municipaijté 
s'avère dans l'impossibilité de fourn,r ta ferme, 11 procédera à la construction d'un puits privé sur le t eu d 'élevage. La 
Murne1palltè a fourni une nouvel.e attestation de sa capacité en eau potable le 6 avril 2020 dans laquelle e~e affirme 
de nouveau être en mesure de répondre aux besoins en eau potable de la ferme La Municipa~té indique qu'un 
nouveau puits pourrait être installe par mesure de préventson. mais que la fenne se fera un p.uits privé s 'il n 'est pas 
construi t. 

les engagements de l'initiateur déctrts ci-dessus permettraient d'assurer que l'approvisionnement en eau potable soit 
réfléchi. en amont de chaque phase du prcjet. et que les impacts potenliel.s; sur la Municipalité soient surveillés et 
amoindris. le cas échéant. Toutefois. dans le résumé de l'étude d'impact produit par l'initiateur en jan111er 2020. on ne 
retrouve que le maintien d'un registre mensuel de la consommation en eau potable dans la synthèse des 
engagements prévus au programme de survefllance et de su,vi envrronnementa!. Les autres engagements 
mentionnés devraienl s'y retrouver également. 

En considérant l'ensemble de ces éléments, nous sommes d'avis que ce projet est acceptable en regard des 
préoccupations du MAMH à condition que le programme de surveillance et de suivi environnemental soit modifié afin 
qu'on y retrouve l'engagement de l'initiateur à démontrer au MEL CC sa capacité à s'approvisionner en eau potable 
avant chaque phase du projet el de construire un puits privé sur le lieu d'élevage si la Municipalité s'avère dans 
l'1mposs1b11ité de répondre à sa demande. 

Signature{s) 

Pascal Be<1ulieu 

Nom 

Conse,ner en aménagement du 
territoire I Urbaniste 

Signature Date 

J ' jToi9-o+08 

"lia:,/ /le· .J-i✓ 
; 

Céline G1r:ird 

Clause( s) portiaJhère(s) 

---D-irectn __ ·c:e_,eg_,o_n"l_e ___ cg_. ~~ 20-!9·~04--08----, 

Clic; 1ez IcI cour entr,y 1u texte 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Présentation du projet                                                                                                        MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité de pa-
roisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2018/07/23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité régio-
nale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite agrandir son 
cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements (taures et gé-
nisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1 600 vaches laitières et 1 600 animaux de 
remplacement, pour un total de 2 700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, sur une période 
d’environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d’élevage, ainsi que de trois nouvelles infras-
tructures d’entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l’agrandissement des silos-fosses. À terme, l’accroissement du cheptel 
nécessitera 1 500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Ministère de la Culture et des Communications      

Direction ou secteur Direction de la Mauricie, de l’Estrie et du Centre-du-Québec 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  17 - Centre-du-Québec 

Numéro de référence  Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à 
l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

  

 Thématiques abordées :  
 Référence à l’étude d’impact :  
 Texte du commentaire :  

 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Olivier Thériault Conseiller en développement 
culturel 

 

2018/08/22 

Claire Pépin Directrice  

 

2018/08/22 

Clause(s) particulière(s) : 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente 
avec les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité 
et la pertinence des données sont correctement présentés, si la description du milieu, du projet et de ses 
impacts est complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses aux questions 
et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire 
qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement? 

Choisissez une réponse 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ? 

 
 Thématiques abordées :  
 Référence à l’addenda :  
 Texte du commentaire :  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte.  

Cliquez ici pour entrer 
une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

 

 

 

 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de votre champ de compétence, 
le projet est-il acceptable sur le plan environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que 
présenté 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Olivier Thériault Conseiller en développement 
culturel 

 

2020-04-15 

Martin Paré Directeur 
 

2020-04-15 

Clause(s) particulière(s) : 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



 

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux 



  
 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la 
municipalité régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la 
Ferme souhaite agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 
animaux de remplacements (taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 
1600 vaches laitières et 1600 animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en 
trois phases de développement, sur une période d’environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux 
bâtiments d’élevage, ainsi que de trois nouvelles infrastructures d’entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et 
l’agrandissement des silos-fosses. À terme, l’accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour 
épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MTMDET      

Direction ou secteur Direction générale de la Mauricie et du Centre-du-Québec (DGMCQ) 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  17 - Centre-du-Québec 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

• Thématiques abordées : Transport 
• Référence à l’étude d’impact : 2.2.9 Réseaux routiers 
• Texte du commentaire :  

 
En page 41, puisque nommé, le débit journalier moyen annuel (DJMA) de la route 218 dans la municipalité de Sainte-Sophie-
de-Lévrard devrait être mentionné également, soit 1 180 sur la rue Saint-Pierre, en direction nord et 590 en direction sud, 
jusqu'au rang Saint-Jacques. L'année de la prise des données de circulation, soit 2016, doit aussi être mentionnée. 
 
En page 72, modifier le texte pour ceci: ….en vertu des lois et règlements régissant le transport des véhicules lourds, 
notamment à ce qui a trait au réseau de camionnage en vigueur sur les routes du Québec, la route 218 est classifiée à usage 
restreint et la route 226 à usage interdit (sauf livraison locale) pour toute la portion sous gestion municipale (voir la figure en 
annexe). 
 
Le cas échéant, que ce soit pour les fournisseurs ou la flotte de véhicules ou machinerie de l'entreprise, lorsqu'ils circulent sur 
un chemin public, les opérateurs de machineries agricoles et d'ensembles de véhicules agricoles de plus de 2,6 m de largeur 
ont des obligations spéciales à respecter pour assurer leur sécurité et celles des autres usagers de la route. 
 
En page 82, tableau 4-4: principaux impacts du projet, élément réseau routier, retirer le mot rapide après le mot usure.  
 

 
 
Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  
 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
 
 

  



  
 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte.    Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) :  
Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

  

  



  
 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? Choisissez une réponse 

Signature(s) 
Nom Titre Signature Date 

Marie-Eve Turner, ing. Directrice générale par intérim 
de la Mauricie–Centre-du-
Québec  

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que présenté 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
Nom Titre Signature Date 

Marie-Eve Turner Directrice par intérim   2020-03-16 

Clause(s) particulière(s) 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 
 

          
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
impacts du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 
d’ tté ti   d  i i  
 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 

  

Atm de tac111ter votre nav19atton, veuillez cliquer sur les tonebons presentes Clans le com supeneur gauche Cie la 
carte. 

Nous vous recommandons d 'agrandir la carte en utilisant dans le menu " Outilsn, la fonction "Consulter la carte dans 
une fenêtre indépendante''. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE DiVALUA TION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Presentation du Pfojét MAROtE À SUIVRE 

Nom du projet Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie inc. sur le territoire de la 
municipalité de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur du projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité régionale de 
comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la ferme souhaite agrandir son cheptel laitier. 
Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacement (taures et génisses laitières), répartis dans 
deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 1600 animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités 
animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la 
construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage, de trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et 
l'agrandissement des silos fosses. À terme, l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, 
le coût du projet est estimé à environ 59,5 M $. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MAPAQ 

Direction ou secteur Direction régionale du Centre-du-Québec 

Avis conjoint A completer urnquement s11 avis provient de plus d'une doe(tton ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier 51 tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d~mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer s1 les renseignements requis pour apprécier la quahtê et la 
pertmence des données sont correctement presentées, s1 la descnptJon du m11leu1 du proJet et de ses impacts est 
complète et s1 les différentes méthodes utlhsêes sont appropnees. 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

SI l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Description du milieu récepteur (description des composantes pertinentes), distances séparatrices du 
projet avec le périmètre d'urbanisation et les maisons d'habitation les plus rapprochées, analyse des impacts, mesures 
d'atténuation proposées et programme préliminaire de surveillance et de suivi . 
Références à l'étude d'impact : Chapitre 2 - section 2.2, chapitre 3 - section 3.2.1, chapitre 4 - sections 4.2, 4.3 et 
4.4, programme préliminaire de surveillance et de suivi, section 2.3 - Suivi des odeurs et PAEF. 

Texte du commentaire : À terme, le projet à l'étude prévoit quadrupler le nombre d'unités animales sur un même lieu 
d'élevage situé à 348 mètres des limites du périmètre d'urbanisation de la municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard. La 
grande proximité du projet avec le milieu bâti a conduit la municipalité à autoriser une dérogation mineure aux distances 
séparatrices afin d'éviter que le projet soit dérogatoire. Ce contexte particulier, caractérisé par l'ampleur du projet et de la 
proximité d'usages non agricoles sensibles, oriente principalement notre avis sur deux aspects du rapport : la 
caractérisation du milieu récepteur, en particulier celui de la zone d'étude locale, ainsi que sur les mesures 
d'atténuation proposées en matière de gestion des odeurs en zone agricole et d'agroenvirol)nement. 

Chapitre 2 - section 2.2 : Description du milieu récepteur - Description des composantes pertinentes : 
Compte tenu des éléments de contexte susmentionnés, une caractérisation plus détaillée de la zone d'étude que celle 
présentée dans l'étude d'impact serait souhaitable. Un exercice plus complet permettra de mieux comprendre la dynamique 
territoriale de la zone d'étude, surtout dans la zone locale, afin de mieux en déterminer les enjeux de cohabitation 
harmonieuse entre les usages agricoles et non agricoles. Cette caractérisation présentée dans le texte devra être appuyée par 
une cartographie dédiée à la description du milieu humain. On devra notamment y trouver les éléments suivants : les limites 
de la zone d'étude, les grandes affectations du territoire et les îlots déstructurés identifiés au SADR, le zonage municipal, la 
zone agricole permanente, les activités agricoles, le cadastre et les limites municipales, les maisons d'habitation autour du site 
du projet ainsi que les lieux d'élevage et les champs en culture selon le type de production. Le site récréotouristique dont il 
est fait mention à la section 2.2.6.S devrait être cartographié. 
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Les données démographiques de l'Institut de la statistique du Québec traduisant l'évolution de la population au cours des 
dernières années, les estimations démographiques ainsi que les intentions de développement ou les perspectives de 
développement résidentiel, commercial et industriel identifiées dans le plan d'urbanisme de la municipalité sont aussi des 
éléments d'analyse pertinents qui sont absents de l'étude. 

Chapitre 3 - Description du projet et des variantes de réalisation 

Section 3.1.2 Gestion des déjections animales 
Le document mentionne que « la construction de structures d'entreposage des déjections animales sur des lieux d'épandage 
situés loin du lieu d'élevage principal n'est pas exclue». Il serait opportun de savoir si cette solution sera effectivement 
retenue ou non, puisque cette décision aura des répercussions sur le volume des opérations de transport et la gestion des 
odeurs en zone agricole. Le cas échéant, il serait opportun d'indiquer le nombre et la localisation, du moins approximative, 
des fosses orphelines projetées et de faire clairement mention de cette alternative en tant que mesure d'atténuation des 
impacts au chapitre 4. L'examen de la figure 3-3 laisse plutôt présager la construction de structures d'entreposage de lisier 
projetées sur le site principal plutôt que des structures éloignées de celui-ci. 

La section 3.2.1 fait mention d'une dérogation mineure aux distances séparatrices à respecter entre le lieu d'élevage agrandi, 
le périmètre d'urbanisation et une maison d'habitation. Une résolution à cet effet a été adoptée le 3 avril 2018 par le conseil 
municipal. Cette dérogation mineure fait l'objet de l'annexe 6 de l'étude d'impact. Nous sommes d'avis que le texte de la 
section 3.2.1 du rapport devrait en faire mention en précisant les distances requises selon le règlement de zonage en 
vigueur ainsi que les distances réelles. Ces informations constituent des éléments sensibles du projet qui devraient aussi être 
illustrés sur une carte dédiée au milieu humain. 

À la section 3.2.5.8, on mentionne que les animaux morts sont entreposés sur une plate-forme en béton étanche. Serait-il 
possible d'en préciser la localisation sur la figure 3-3? 

À la section 3.2.5.9, on mentionne que le lixiviat en provenance des silos fosses sera canalisé vers un bassin de rétention 
étanche. Serait-il possible d'en préciser la localisation sur la figure 3-3? 

Section 4.3.1.2 - Description des impacts potentiels sur les eaux de surface : dans les mesures d'atténuation, il serait 
opportun d'ajouter les éléments suivants : 

- Suivi régulier du PAA et réalisation des actions recommandées; 
- Respect des bandes riveraines réglementaires; 
- Intégration de différentes mesures visant à limiter les pertes de sol et d'éléments nutritifs : Par exemple, la mise en place de 
cultures de couverture ou de cultures intercalaires, la diversification de la rotation des cultures, la mise en place d'ouvrages 
hydroagricoles, la végétalisation ou élargissement des bandes riveraines dans les secteurs plus à risques, l'aménagement de 
haies brise-vent, le fractionnement des doses d'épandage, etc. 

Il aurait aussi été pertinent d'étayer davantage sur les risques de compaction des sols liés à l'augmentation des opérations 
d'épandage ainsi que les mesures d'atténuation à envisager afin de limiter ces risques. · 

Section 4.3.3.2 - Description des impacts potentiels sur les sols : Il serait pertinent d'ajouter les mesures d'atténuation 
suivantes: 

- Suivi régulier du PAA et la réalisation des actions recommandées; 
- Intégration de différentes mesures permettant d'améliorer et maintenir la santé des sols : par exemple, mise en place de 
cultures de couverture ou de cultures intercalaires, diversification de la rotation des cultures, mise en place d'ouvrages 
hydroagricoles, aménagement de haies brise-vent, contrôle de la compaction (particulièrement durant l'épandage du lisier), 
etc. 

De plus, la lecture du projet de· PAEF 2018 déposé dans le cadre de l'étude d'impact sur l'environnement permet de constater 
que ce dernier n'est pas optimal et présente peu de mesures permettant de diminuer les risques d'atteinte à la santé des sols 
ainsi qu'à la qualité de l'eau. Par exemple, on préconise la culture du maïs d'ensilage sur une période de trois à quatre années 
consécutives sans envisager de rotation. De plus, le projet prévoit des opérations d'épandage se traduisant par des volumes 
relativement élevés de S0 m3 'à l'hectare durant l'automne, une période jugée à risque. Cette situation peut générer des 
pertes d'éléments nutritifs dans l'environnement et l'augmentation des risques de compaction. Les mesures suggérées pour la 
section 4.3.1.2 permettraient de démontrer une préoccupation plus affirmée à l'endroit d'une agriculture durable. 

Fait à souligner : contrairement à ce qui est mentionné au point 6.2 , à l'effet que le volume de déjections animales épandues 
à partir du 1er octobre devra être inférieur à 35 % du volume annuel produit par le lieu d'élevage, on retrouve à la page 3 du 
document synthèse (section sommaire des engrais organiques par période d'application) un pourcentage de volume prévu 
qui sera plutôt de 43,4 % épandu à l'automne. 

Par ailleurs, le projet de PAEF 2018 devrait normalement être signé par un agronome agréé. 

Section 4.3.4 - En ce qui concerne la description des impacts potentiels sur la qualité de l'air, les mesures d'atténuation 
proposées liées à la gestion des odeurs en zone agricole sont peu suffisantes ou convaincantes compte tenu de la proximité 
du périmètre d'urbanisation et de certaines résidences, dont le nombre et les distances devraient être mieux décrits et 
cartographiés dans la section traitant du milieu récepteur. Aucune analyse des impacts potentiels ni aucune mesure de 
cohabitation n'est envisagée en lien avec les opérations d'épandage qui auront augmenté de façon significative en phase 
d'exploitation. 

L'étude d'impact préconise l'utilisation d'un chemin de ferme privé permettant à la circulation des véhicules lourds et à la 
machinerie agricole d'éviter le périmètre d'urbanisation de la municipalité lors des travaux aux champs. Cette avenue 
constitue un avantage certain du projet ainsi qu'une mesure d'atténuation adéquate. Toutefois, les inconvénients potentiels 
reliés à la gestion des odeurs en raison de l'ampleur du projet des infrastructures projetées sur le site orincioal (bâtiment 
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d'élevage et trois structures d'entreposage de lisier) à proximité du milieu bâti pourraient demeurer significatives en termes 
d'impact sur la qualité de vie des citoyens. Il ne faut pas perdre de vue que le choix d'implanter des structures de stockage 
sur un même site ainsi que les opérations récurrentes de brassage de lisier entraîneront l'émission d'odeurs sur des périodes 
plus ou moins longues. C'est la raison pour laquelle nous sommes d'avis que les mesures d'atténuation prévues à la 
section 4.3.4.2 du rapport devraient être bonifiées afin de s'assurer d'une meilleure acceptabilité sociale du projet. 

L'instigateur du projet mentionne qu'il n'est pas prévu de mettre en place des haies brise-vent comme mesure d'atténuation. 
Les raisons invoquées sont discutables et décrites de façon plutôt défavorable dans le rapport, sans être appuyées par des 
sources fiables. Pourtant, les haies brise-vent sont reconnues par les producteurs agricoles, le milieu municipal et le MAPAQ 
qui les a officiellement accréditées pour leur prise en compte dans le calcul des distances séparatrices et la réduction des 
odeurs. Bien implantée, une haie brise-vent peut notamment améliorer l'intégration des installations d'élevage dans leur 
environnement, favoriser l'acceptabilité sociale des activités d'élevage et la filtration naturelle de l'air près des bâtiments 
agricoles, participer à la lutte contre les changements climatiques et contribuer au rendement énergétique positif des 
bâtiments d'élevage''l. Tout au moins, on pourrait envisager les implanter autour des structures d'entreposage et des silos 
afin d'atténuer les odeurs ainsi que le bruit. 

Parmi les raisons invoquées, l'instigateur du projet fait valoir les délais importants (10 à 12 années) avant qu'une haie brise
vent puisse arriver à maturité et atteindre un niveau d'efficacité acceptable. Bien que cette affirmation soit vraie, il ne faut 
pas perdre de vue qu'une telle mesure doit être envisagée à long terme et que les effets bénéfiques finiront par être à 
l'avantage du projet du point de vue environnemental, des paysages et de la cohabitation harmonieuse. Par ailleurs, le 
rapport de l'étude d'impact mentionne que les haies brise-vent pourraient causer une interférence avec la ventilation des 
bâtiments. Il serait opportun de connaitre le type de ventilation envisagée dans le cadre du projet, c'est-à-dire naturelle ou 
mécanique. 

Mentionnons que des projets comparables en région ont prévu l'emploi de haies brise-vent en plus d'aller au-delà des 
distances séparatrices requises en vertu de la réglementation municipale. Ces approches reçoivent toujours un accueil 
favorable de la part des groupes de citoyens, en plus de faire la démonstration que les audiences publiques contribuent à une 
saine cohabitation en milieu agricole. Ces démarches et ses actions permettent de maintenir une image positive des projets 
de développement agricole dans les milieux de vie. 

Pair ailleurs, la section 4.3.7.1 fait mention que la localisation prévue des nouveaux bâtiments s'éloigne du périmètre 
d'urbanisation et de la route par rapport à ceux existants. Bien que cette affirmation soit vraie, l'examen de la figure 3-3 
révèle que cet éloignement est minime, et qu'un des bâtiments d'élevage projetés et trois structures d'entreposage du lisier 
sont prévus du côté du périmètre d'urbanisation. Les gains en matière de cohabitation auraient été plus significatifs si les 
bâtiments et structures d'entreposage projetées avaient pu être prévus, par exemple, au nord ou au nord-est des 
installations actuelles, ou du côté opposé au périmètre d'urbanisation. 

Programme préliminaire de surveillance et de suivi - section 2.3 - Suivi des odeurs 
Cette section fait la mention d'un registre permettant d'identifier la cause d'une problématique des odeurs et de mettre en 
œuvre une procédure de gestion des plaintes présentée au Plan d'intervention des mesures d'urgence. Serait-il possible de 
préciser davantage le contenu de ce plan d'urgence et les principales modalités de gestion des plaintes qui sont prévues. 

(1) MAPAQ , Écrans brise-vent et réduction des odeurs : leur prise en compte dans le calcul des distances séparatrices 
(paramètre F), 2015 

ignatun~(s) 

Tltt!! Signature Date 

Gilles Beaudry Directeur régional 2020-04-09 

Clause( s) part1culiè!re( s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l"lnitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : 
• Chapitre 2 : Description du milieu récepteur 

Caractérisation de la zone d'étude (QC-15 et QC-19) 

L'étude d'impact est recevable 

L'instigateur du projet a bonifié, tel que demandé, la caractérisation de la zone d'étude. Il a notamment ajouté un tableau 
décrivant les distances réglementaires et réelles entre le projet ainsi que les maisons d'habitation, l'immeuble protégé et le 
périmètre d'urbanisation. Une figure, présentée à l'annexe 5, illustrant la localisation des maisons d'habitation, de l'immeuble 
protégé, les limites du périmètre d'urbanisation et les distances dérogatoires a été ajoutée. Ces informations sont 
satisfaisantes pour rencontrer les exigences de recevabilité. 

Cependant, dans sa réponse à cette même question, l"instigateur fait une interprétation du rôle des distances séparatrices en 
mentionnant « qu'on peut conclure que le CCU a jugé que ce projet ne vient pas nuire aux perspectives de développement à 
des fins résidentielles, commerciales ou industrielles de la municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard ». Cette affirmation est 
non fondée et devrait être retirée puisque l'enjeu des distances séparatrices est avant tout lié à la gestion des odeurs et à la 
cohabitation harmonieuse entre les activités agricoles et non agricoles et non aux possibilités de développement de la 
municipalité. 

Dans la même réponse, il est aussi mentionné que « le projet ne fait pas en sorte de rapprocher les installations d'élevage de 
ces résidences». Même si cette affirmation est vraie, il n'en reste pas moins que les infrastructures de stockage projetées 
ainsi que le bâtiment d'élevage numéro 3, récemment construit, se trouvent localisés du côté du périmètre d'urbanisation 
alors qu'il aurait été plus avantageux, sur le plan de la cohabitation harmonieuse, d'envisager le site se trouvant dans la partie 
nord-ouest de la zone de construction du projet. 

Dans la réponse à la question QC-19, il est fait mention de l'existence d'un projet d'agrandissement du périmètre 
d'urbanisation de la municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard. La réponse à la question QC-20 stipule « qu'aucune demande 
n'est présentement à l'étude à la Commission de protection du territoire agricole du Québec». Cette question mérite d'être 
éclaircie, à savoir s'il existe réellement un projet d'agrandissement ou non. Le cas échéant, il serait souhaitable d'en 
cartographier les limites, sinon en faire abstraction. 1 

Chapitre 3 : Description du projet et des variantes de réalisation (QC-35) 

Dans sa réponse à la question QC-35 sur l'utilisation possible de fosses orphelines comme mesure d'atténuation, l'instigateur 
mentionne que pour l'instant, aucun site n'est envisagé pour la construction de telles fosses puisque les parcelles en culture 
de la ferme Ste-Sophie sont situées à une distance rapprochée. 

Nous suggérons à l'instigateur du projet, et ce, dans une perspective de développement à long terme du projet, d'inscrire tout 
de même l'aménagement d'une fosse orpheline comme mesure d'atténuation des odeurs et des impacts sur la qualité de vie 
des citoyens en raison de l'augmentation de la circulation de la machinerie dans le périmètre d'urbanisation 

Chapitre 4 : Analyse des impacts du projet QC-55) 

La réponse de l'instigateur à la question QC-55 sur la localisation des bâtiments d'élevage et des ouvrages de stockage 
projetés est difficilement compréhensible. Le premier paragraphe mentionne que « la zone prévue pour la construction des 
structures d'entreposage des déjections animales fut retirée du plan d'aménagement puisqu'il n'est pas impossible que les 
structures d'entreposage liées à la construction des bâtiments d'élevage no 4 et no S soient construites au nord-ouest de 
celle-ci ». Ces structures d'entreposage figurent pourtant toujours sur le plan de l'annexe 6. 

Dans le troisième paragraphe, on affirme le contraire, soit que « les structures d'entreposage des déjections animales 
projetées doivent être à proximité des structures d'entreposage existantes puisqu'une interconnectivité des structures est 
nécessaire ... ». 

Au final, serait-il possible de connaître l'emplacement exact des structures d'entreposage projetées? Préférablement, ces 
dernières pourraient être aménagées au nord-ouest des bâtiments d'élevage numéros 3 et 4, de manière à les éloigner 
davantage des limites du périmètre d'urbanisation. 

QC-69 et QC-75 - Impacts potentiels sur la qualité de l'air et mesures d'atténuation proposées 

L'instigateur du projet fait mention qu'une haie brise-vent est prévue à l'endroit indiqué au plan de l'annexe 6. 
Celle-ci ne semble toutefois pas jouer pleinement son rôle de brise-odeur. En premier lieu, sa longueur est insuffisante. 
Compte tenu de la proximité du périmètre d'urbanisation, la haie brise-vent proposée devrait être aménagée sur la longueur 
totale du champ, de manière à couvrir les structures de stockage ainsi que les bâtiments d'élevage situés plus au sud. Aussi, 
nous suggérons l'accompagnement du producteur par un spécialiste afin de s'assurer d'une localisation optimale de la haie et 
ce, pour tenir compte notamment de la ventilation des bâtiments. D'ailleurs, les caractéristiques essentielles d'une haie brise
vent doivent être respectées afin d'être certain de son efficacité à long terme du point de vue de la réduction des odeurs. 
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QC-87 - Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF) 

La réponse de l'instigateur concernant notre commentaire sur le fait que le PAEF proposé à l'annexe 3 est peu optimal sur le 
plan agroenvironnemental n'est pas satisfaisante (voir le commentaire sur la section 4.3.3.2 dans le premier avis de l'étape de 
recevabilité plus haut). Par exemple, le PAEF n'intègre pas plusieurs éléments présentés ailleurs dans le rapport, notamment 
la diversification des rotations ainsi que la gestion des périodes d'épandage, surtout en fin de saison. Ces éléments 
permettraient de faire la démonstration que les superficies d'épandage sont suffisantes pour les besoins du projet alors que 
les bonnes pratiques agroenvironnementales sont effectivement prises en compte et bien intégrées dans les phases de 
développement de la ferme. 

Tableau 4-1 - Principaux impacts du projet et les mesures d'atténuation 

La mesure d'atténuation « aménagement d'une haie brise-vent » est prévue en période de construction pour atténuer la 
perturbation sonore par l'augmentation de la circulation. Bien que cette mesure puisse apporter certains bénéfices sur le plan 
de la réduction du bruit, les haies brise-vent sont surtout employées pour atténuer les inconvénients liés à l'émission d'odeurs 
inhérentes à certaines activités agricoles. Conséquemment, cette mesure devra être incluse dans l'élément du milieu « air » 
en phase d'exploitation. Elle peut être maintenue sur le plan de la réduction du bruit en phase de construction et ajoutée en 
phase d'exploitation. 

DEUXIÈME SÉRIE DE RÉPONSES AUX QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

QC-2-1 Distances séparatrices et périmètre d'urbanisation de la municipalité - Dérogation mineure 

Le commentaire formulé par le MAPAQ est plutôt en lien avec l'interprétation de l'utilisation des distances séparatrices qu'en 
fait l'instigateur du projet dans le cadre de la recommandation de dérogation mineure du comité consultatif d'urbanisme, et 
non avec le rôle de celui-ci. 

Les distances séparatrices doivent être appliquées dans le cadre de la gestion des odeurs en zone agricole et non en fonction 
des« perspectives de développement à des fins résidentielles, commerciales et industrielles de la municipalité», comme 
affirmé dans la première série de réponses. L'enjeu de la cohabitation harmonieuse ne doit pas être sous-estimé. 

Des informations supplémentaires et des engagements plus concrets seront demandés, notamment en ce qui concerne le Plan 
agroenvironnemental de fertilisation ainsi que l'aménagement de la haie brise-vent à l'étape de l'analyse environnementale. 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
1 

Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du oroiet? environnementale du oroiet 

s gnatur"'l ) 

Nom Titre Signature Date 

Réjean Prince Directeur régional adjoint 2019-12-13 

Clau~e(~) partl(uile1<'{s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette etape vise â evaluer la raison d'être du proJet, les impacts apprêhendés de ce proJet sur les mllieux b1olog1que, physique et humain et à se 
prononcer sur l'acceptab1l1té du proJet. Elle permet de déterminer s1 les impacts du proJet sont acceptables et de prévoir, le cas êchéant, des 
mod1flcat1ons au proJet, des mesures d'atténuation ou de su1v1. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-li t acceptable sur le plan 
environnemental tel ue résenté? 

Le projet est acceptable, conditionnellement à 
l'obtention des éléments ci-dessous 

Le MAPAQ considère le projet acceptable sur le plan environnemental, conditionnellement aux engagements suivants de la 
part de l'instigateur du projet : 

• L'aménagement d'une haie brise-vent suffisamment efficace pour jouer son rôle sur le plan de la réduction des nuisances 
olfactives. Pour ce faire, elle devra respecter les caractéristiques essentielles prévues dans le document : « Écrans bnse
vent et réduction des odeurs: leur prise en compte dans le calcul des distances séparatrices», disponible à partir du lien 
hypertexte suivant : https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Publications/Haies_brise_Vent.pdf; 

La haie brise-vent devra être aménagée, comme prévu dans le projet, de façon à couvrir au minimum les structures 
d'entreposage projetées situées au nord-ouest du bâtiment d'élevage n° 3. 

• L'élaboration par un agronome certifié d'un plan d'accompagnement agroenvironnemental (PAA), afin de dresser 
régulièrement le portrait agroenvironnemental de la ferme et d'identifier les éléments à améliorer (gestion des fumiers, 
de l'eau, des sols, des pesticides, de la biodiversité, etc.) ainsi que les solutions à mettre en place. 
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• La bonification du Plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF), jugé non optimal à l'étape de consultation 
précédente. 

Dans un objectif de développement durable du projet de la Ferme Sainte-Sophie, le PAEF devrait notamment intégrer des 
éléments tels que la diversification des rotations ainsi que la gestion des périodes d'épandage, surtout en fin de saison. 
Cela permettrait de faire la démonstration que les superficies d'épandage sont suffisantes pour les besoins du projet et 
que les bonnes pratiques agroenvironnementales sont prises en compte et bien intégrées dans les phases de 
développement de la ferme. 

Par ailleurs, l'intégration des mesures visant à limiter les pertes de sol et d'éléments nutritifs devrait être considérée, 
notamment : mise en place de cultures de couverture ou de cultures intercalaires, diversification de la rotation des 
cultures, mise en place d'ouvrages hydroagricoles, végétalisation ou élargissement des bandes riveraines dans les 
secteurs plus à risques, aménagement de haies brise-vent, fractionnement des doses d'épandage, etc. 

• Le recours à l'utilisation de fosses orphelines pour le transfert du lisier en période hivernale afin de diminuer les impacts 
sur la qualité de vie des citoyens. 

Si_!J_natu re(s) 

Nom Titte 

Gilles Beaudry Directeur régional 

Clause(s) particulière{s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Au besoin, utilisez l'emplacement cl-dessous pour ajouter des figures. 

Signature Date 

2010-04-23 
I{~. 
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À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur.

 
 
 
 
 
 

 

 Cliquez ici pour entrer du texte.
 :  

 
paratrices minimales à respecter selon la 

réglementation municipale ainsi que les distances séparatrices rencontrées pour les projet, notamment par rapport au périmètre urbain et aux 
 impacts potentiels du projet sur la qualité de vie de la population à 

proximité. 
 
Relation avec la communauté: Est-  
ou le bruit? Quelles ont alors été 
Même si ces préoccupation  pas été soulevées 

 
 

ntation des terres en culture par la ferme occasionnera des distances de transport plus importantes pour le transport des 
denrées et pour les épandages. Quelle est la distance maximale des terres à acquérir par rapport à la ferme?  
 
Impacts cumulatifs: Puisque d'autres projets d'agrandissement de ferme de grande ampleur sont actuellement à l'étude au Centre-du-
Québec, quels peuvent être les impacts cumulatifs de ces différents projets? 
 
Matières dangereuses: Quels sont les matières dangereuses entreposées sur le site du projet?.  utilisé par les 
installations agricoles. Est-ce le cas dans ce projet? Est-ce que des mesures de sécurité seront prises par rapport à ces produits? En cas de 

-  
 
Besoins en eau: Est-ce que l'eau de l'aqueduc municipal pourra fournir sans problèmes les besoins de la ferme? Cela peut-il avoir un impact 
sur l'approvisionnement en eau du reste de la municipalité à court ou à long terme? 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 1600 
animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, 
sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage, ains! que de 
trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement des silos-fosses. A terme, 
l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé 
à environ 59 5 M$. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Direction ou secteur Direction de santé publique et responsabilité populationnelle, CIUSSS MCQ 

Avis conjoint 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact do~ être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont conrectement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Distances séparatrices, relations avec la communauté, transport, impacts cumulatifs, matières 
dangereuses, besoins en eau, suivi des eaux souterraines 
Référence à l'étude d'impact : 
Texte du commentaire : 

Distances séparatrices: L'initiateur du projet devrait préciser quelles sont les distances sé 

résidences voisines, afin que nous puissions être en mesure d'évaluer les 

ce que l'installation actuelle a déjà eu à répondre à des plaintes de la communauté concernant les odeurs 
les mesures mises en place? Aucune mesure de mitigation n'est proposée pour le projet d'agrandissement. 

s n'ont lors des consultations publiques, rien ne garantit l'absence d'impact lors de 
l'augmentation des activités. Le promoteur doit discuter des mesures qui pourraient être mises en place pour gérer d'éventuelles plaintes 
d'odeur. 

Transport: L'augme 

L'ammoniac est parfois 

fuite ou d'explosion, est ce que les rayons d'impact pourraient affecter les résidences voisines? 



  

  

 

 
PROC  

Suivi eaux souterraines: Aucun suivi des eaux souterraines n'est inclus au programme de suivi. Est-ce qu'une fuite de lisiers provenant des 
équipements d'entreposage pourrait avoir un impact sur la qualité de ces eaux? Le promoteur doit l'inclure dans son suivi ou en justifier 
l'absencce. 

Conseillère en santé environnement 
Direction de santé publique et 
responsabilité populationnelle, 
CIUSSS MCQ

Cliquez ici pour entrer du texte.
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Slgnatun,(s) 

Nom 11tre 

Karine Martel 2018-08-10 

Clause(s) particulière(s): 
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 Cliquez ici pour entrer du texte.
 Cliquez ici pour entrer du texte.
 Cliquez ici pour entrer du texte.

 

 
 

 

    

Conseillère en santé 
environnement Direction de 
santé publique et 
responsabilité 
populationnelle, CIUSSS 
MCQ

 

 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 
Le promoteur du projet d'augmentation du cheptel de la ferme Ste-Sophie a documenté dans son étude d'impact et 
dans les questions et commentaires les risques à la santé publique liés au projet, notamment l'enjeu des nuisances 
potentielles, et a prévu certaines mesures de mitigation. Le promoteur s'est notamment engagé à mettre en place 
une haie brise-vent pour limiter la dispersion des odeurs. Par ailleurs, les consultations publiques qui ont eu lieu n'ont 
pas mis en lumière de préoccupations dans le milieu par rapport aux odeurs ou aux autres nuisances comme le bruit 
ou les poussières. 
 
Toutefois, la Direction de santé publique du CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec continue d'avoir des 
préoccupations par rapport à certains éléments, notamment les dérogations obtenues pour réaliser l'agrandissement 
à l'intérieur des distances séparatrices requises. En effet, la présence d'un projet aussi imposant à proximité du 
périmètre urbain et de résidences pourrait avoir pour effet d'occasionner des nuisances (odeurs, bruit, poussières) 
pour la population touchée. De plus, l'augmentation du transport lourd, bien que jugé de moyen impact par le 
promoteur, occasionne des préoccupations supplémentaires au niveau de la sécurité. 
 
Pour répondre à ces préoccupations, le promoteur a prévu un processus de suivi des plaintes. Nous demandons que 
cet élément fasse partie des conditions d'autorisation du projet. Les plaintes doivent être compilées dans un registre, 
avec les mesures mises en place pour y répondre. Le registre devra démontrer comment les mesures de mitigation 
ont été déterminées et faire état des solutions proposées par les plaignants et de leur applicabilité. Ce registre devrait 
être présenté à la population de façon régulière par un moyen à déterminer, afin que l'information soit rendue 
publique et que la population concernée puisse poser des questions sur les mesures de mitigation et fasse partie de 
la recherche de solution. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L'étude d'impact est recevable 

Thématiques abordées : 
Référence à l'étude d'impact : 
Texte du commentaire : 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
environnementale du ro·et? 
Signature(s) 

Nom Titre 

Choisissez une réponse 

Signature Date 

Karine Martel 2019-05-24 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabil~é du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel ue résenté? 

Karine Martel Conseillère en santé 
environnement à la Direction 
de santé publique du CIUSSS 
MCQ 

Le projet est acceptable, conditionnellement à 
l'obtention des éléments ci-dessous 

/ / ' 1 4 __L/} 2020-04-27 

t:. ut. t,,,(Î /Lf c:«.' {,JI 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 1600 
animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, 
sur une période d'environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d'élevage, ains! que de 
trois nouvelles infrastructures d'entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l'agrandissement des silos-fosses. A terme, 
l'accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé 
à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction régionale de l'analyse et l'expertise 

Avis conjoint À compléter un iquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 17 - Centre-du-Québec 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'ana lyse environnementa le des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du proj et et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes ut ilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Solution de rechange 
Référence à l'étude d'impact: Section 1.5.1 
Texte du commentaire : Une demande d'autorisation auprès dela DR est en cours pour un cheptel de 925 vaches laitières 
dont 599 avec une gestion des déjections animales sous fumier liquide et 326 sous gestion solide. 
Cet élément doit être précisé dans l'étude d'impact. 

Thématiques abordées : Gestion des déjections animales 
Référence à l'étude d'impact : section 3.1.2 
Texte du commentaire : La demande d'autorisation en cours prévoit la gestion d'une partie des déjections animales sous 
forme solide et l'entreposage de celles-ci en amas au champ. Cet élément doit être précisé dans l'étude d'impact. 

Thématiques abordées : Construction des bâtiments et autres infrastructures d'élevage 
Référence à l'étude d'impact: section 3.2.4.2, figure 3-3 et section 4.3.1.1 
Texte du commentaire : Identifier les rives des cours d'eau sur la fugure 3-3. Toutes les zones de remblai et déblai nécessaires à la 
construction des bâtiments, des ouvrage de stockage et autres infrastructures, les quais de chargement, le regard des ouvrages de stockage 
ainsi que les chemins d'accès doivent être situés hors de la rive. La largeur de la rive doit être déterminée en fonction de la pente et de la 
hauteur du talus, conformément aux dispositions de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. 

Thématiques abordées : Gestion des déjections animales 
Référence à l'étude d'impact : section 3.2.5.2 
Texte du commentaire : Selon les informations fourn ies dans le cadre de la demande d'autorisation en cours, les déjections animales 
produites dans le bâtiment seront gérées sous forme solide. Cet élément devra être précisé. 
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Thématiques abordées : Prélèvements d'eau souterraine 
Référence à l'étude d'impact : section 2.2.2.3 
Texte du commentaire : Présenter un plan de localisation des prélèvements d'eau souterraine situés sur les parcelles cultivées par Ferme 
Ste-Sophie inc. 

Thématiques abordées : Odeurs 
Référence à l'étude d'impact : Section 4.3.4.2 
Texte du commentaire : Le projet ne respectant pas les distances séparatrices prévues par le reglement de zonage municipal, nous 
considérons que des mesures d'attenuation pour les odeurs devraient être mises en place par Ferme Ste-Sophie inc. 

Thématiques abordées : Localisation des nouveaux bâtiments 
Référence à l'étude d'impact: Section 4.3.7.2 
Texte du commentaire : Il faudrait préciser que le nouveau bâtiment #3 prévu se rapproche du périmètre urbain. 

Thématiques abordées : Économie et emploi 
Référence à l'étude d'impact : 4.3.11.2 
Texte du commentaire : La disparition de plusieurs fermes laitières existantes de taille petite ou moyenne, nécessaire à la mise en 
disponibilité du quota laitier requis pour le projet de Ferme Ste-Sophie inc., occasionnera la perte de plusieurs emplois, probablement bien au 
délà des nouveaux emplois crées sur cette ferme. L'impact, au niveau régional, risque d'être plutôt négatif et assez important. 

Signature(s) 
- - - - - - - - -- - ~ ~ - - - -

Nom Titre Signature Date 

Juana Elustondo M. Sc. agronome 2018-08-24 

Cynthia Provencher Directrice régionale 2018-08-24 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact L'étude d'impact est recevable 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Oui, je souhaite être consulté lors de l'analyse 
environnementale du projet? environnementale du proiet 

Signature(s) 
- ------ - -----·- ------- - - ·------- - - -

Nom Titre Signature 

Juana Elustondo M.Sc. agronome 

Nom Titre Signature 

Cynthia Provencher Directrice régionale 

Clause(s) particulière(s) : 

Cl iquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'êt re du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

~ 

Date 

2019-05-23 

Date 

2019-05-23 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable, conditionnellement à 
l'obtention des éléments ci-dessous 

Thématique abordée: Lixiviats d'ensilage 
Dans le cadre de l'autorisation délivrée en vertu de l'article 22 de la LQE à Ferme Ste-Sophie inc, le 20 janvier 2020, 
cette dernière a présenté un rapport pour la gestion des effluents d'ensilage, signé par Éric Baril , ing. et agr. 
La méthode choisie consiste à capter et à stocker l'effluent d'ensilage concentré qui ruisselle à faible débit. Le lix iviat 
capté sera pompé et entreposé dans le réservoir cir culaire projeté avec les déjections animales pour être épandu par 
la suite. L'effluent d'ensilage dilué, à débit élevé, sera dirigé vers une bande végétative filtrante via un déversoir. 

Texte du commentaire : Il est demandé que la mise en place du système proposé lors de l'autorisation du 20 janvier 
2020 soit exigée, que la gestion des effluents d'ensilage fasse l'objet d'un suivi régulier et que le programme de suivi 
et de vérification de l'efficacité des bandes végétatives filtrantes soit ajouté au programme de suivi général de 
l'entreprise_ 

Thématique abordée: Prélèvement d'eau 
Texte du commentaire: selon les informations transmises par la municipalité, le débit maximum journalier aux 2 puits 
(240 m3/j+ 316 m3/j) serait de 556m3/j . Ce débit est inférieur au débit total des 2 autorisations : 622 m2/j. Par contre, 
il ne resterait que 66 m3/j disponibles, ce qui est inférieur aux besoins de Ferme Ste-Sophie inc. à moyen et long 
terme. 
La municipalité devra donc faire une demande de modification d'autorisation pour l'augmentation de son prélèvement 
dans un court à moyen terme. Un courriel lui a été envoyé à ce sujet. Notons que les recherches de fuites sur le 
réseau d'aqueduc, donc la diminution des débits sur le réseau d'aqueduc pourrait donner du temps à la municipalité. 
La ferme pourra aussi faire une demande d'autorisation pour un prélèvement d'eau pour le restant de ses besoins. 
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Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 
Juana Elustondo Analyste 2020-04-21 

Cynthia Provencher Directrice régionale 2020-04-21 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Ferme Ste-Sophie inc. (3211-15-017) / Préoccupation sur les eaux souterraines

Dawood, Ihssan <Ihssan.Dawood@environnement.gouv.qc.ca>
Jeu 2020-03-26 11:49
À :  Boucher, Vincent <vincent.boucher@environnement.gouv.qc.ca>
Cc :  Robert, Caroline <Caroline.Robert@environnement.gouv.qc.ca>; Ouellet, Michel
<Michel.Ouellet@environnement.gouv.qc.ca>; Gilbert, Johanne <Johanne.Gilbert@environnement.gouv.qc.ca>

Bonjour M. Boucher, 

Ce courriel est une réponse à votre demande (par courriel) en date de 11 mars 2020 concernant l’avis
d’acceptabilité produit par la DEPES en date de 21 mai 2019 qui juge le projet acceptable pour le volet
eau souterraine.  

D’abord, l’avis de la DEPES (du 21 mai 2019) a pris en considéra�on la le�re de la municipalité de Sainte-
Sophie-de-Lévrard qui confirme sa capacité à fournir, à la ferme, la quan�té maximale d’eau requise
pour le projet.  

Selon votre courriel de 11 mars 2020, la MAMH a émis des doutes sur la capacité de la municipalité de
Sainte-Sophie-de-Lévrard à bonifier son réseau d’aqueduc et donc à répondre aux besoins d’une
augmenta�on du cheptel. 
  
En réponse à une ques�on du Ministère (Q2-15) concernant la capacité de la municipalité à fournir l’eau
nécessaire pour projet, l’ini�ateur du projet men�onne: 
  
<< Si la municipalité de Sainte-Sophie-de-Lévrard est incapable d’approvisionner la Ferme Ste-Sophie
inc. à la hauteur de ces besoins, l’ini�ateur du projet procèdera à la construc�on d’un puits privé sur le
lieu d’élevage. Considérant une distance de 2,3 kilomètres entre le puits de la municipalité et le lieu
d’élevage, il semble prudent d’affirmer qu’un puits foré sur le lieu d’élevage n’aura pas d’effet sur
l’approvisionnement en eau potable de la municipalité. Ul�mement, l’approvisionnement en eau
potable pourrait être un élément limita�f au projet et pourrait modifier à la baisse, le nombre d’unité
animale au projet à terme>>
  
L’avis de la DEPES concernant le nouvel élément (possibilité de prélever de l’eau souterraine) est le
suivant: 

 << le Ministère ne peut pas s’engager dès maintenant à autoriser une éventuelle demande
d’autorisa�on de prélèvement d’eau souterraine qui serait soumise dans le futur. Le Ministère analysera
la demande d’autorisa�on de prélèvement d’eau souterraine au moment du dépôt de ce�e demande
selon le paragraphe 2 de l’ar�cle 22 de la LQE, et ce, en fonc�on des condi�ons (ex.: état des ressources
en eau du bassin versant) qui prévaudront à ce moment.  

Selon l’interpréta�on de la DEPES, le régime d’autorisa�on des prélèvements d’eau prévu à la LQE
cons�tue un ou�l de ges�on de l’exploita�on des ressources en eau du Québec qui permet, en quelque
sorte, une alloca�on de ces ressources (voir notamment l’ar�cle 31.76 de la LQE). Ce régime
d’autorisa�on prévoit la délivrance d’autorisa�ons de prélèvement d’eau renouvelables (période de
validité de dix ans, sauf excep�on; voir l’ar�cle 31.81 de la LQE) afin de tenir compte de l’évolu�on de
l’état de la ressource eau, notamment en raison de l’évolu�on de son exploita�on et de l’effet des
changements clima�ques. Ainsi, le ministre ne peut s’engager « maintenant » à acquiescer à la
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délivrance d’une autorisa�on de prélèvement d’eau qui sera soumise dans le futur, alors qu’on ne
connaît pas ce que sera l’état de la ressource en eau lors du dépôt de la demande d’autorisa�on. 

Dans le dossier de la ferme Ste-Sophie, le promoteur dispose de deux op�ons :  

Il dépose dès maintenant une demande d’autorisa�on de prélèvement d’eau qui sera analysée en
fonc�on des condi�ons connues actuellement. Si le ministre juge sa demande acceptable, il se
verra délivré une autorisa�on dotée d’une période de validité de dix ans. Ainsi, s’il a besoin de
prélever de l’eau souterraine au cours de ce�e période, il sera autorisé à le faire. Ce�e
autorisa�on devra être renouvelée à la fin de sa période de validité.   
Il ne dépose pas dès maintenant une demande d’autorisa�on de prélèvement d’eau. Le ministre
ne se prononce pas sur la possibilité ou non d’exploiter éventuellement l’eau souterraine pour
combler les besoins en eau de la ferme. Le ministre se prononcera au moment du dépôt d’une
demande d’autorisa�on de prélèvement d’eau. Naturellement, le promoteur n’a pas de garan�e
que sa demande sera acceptée à ce moment.  

  
Tel que men�onné dans la réponse de l’ini�ateur du projet, l’approvisionnement en eau potable
pourrait être un élément limita�f au projet et pourrait modifier à la baisse, le nombre d’unité animale
au projet à terme. Donc, l’avis de la DEPES de 21 mai 2019 concernant l’acceptabilité du projet demeure
valide. Cependant, le Ministère devrait aviser l’ini�ateur du projet, par écrit, que la disponibilité des
ressources en eau potable pourrait être un facteur limita�f au projet tel que men�onné dans la réponse
à la ques�on Q2-15     >>  
  
Saluta�ons,  
 

Ihssan Dawood, ing., M.Sc., Ph.D.
Direc�on de l'eau potable et des eaux souterraines
Direc�on générale des poli�ques de l'eau - MELCC

• 

• 
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PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR 
L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GtNmAUX 

Nom du projet 

Initiateur de pn>jet FERME STE-SOPHIE INC 

Numéro de dosâer 3211-15-017 

Dépôt de rétude d'impact Juillet 2018 

Numéro de niférenœ 
ANALYSE DE L'ACCEPTABILITE ENVIRONNEMENTALE DU PROJET. 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du proj et, les Impacts appréhendés de œ projet sur les mllietJX blolo9lque, phySiqUe et humain et à se 
prononcer sur l'aa:eptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet sont acœptables et de prévoir, le cas échéant, des 
modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Selon 
déposés par 
fondlon de votre c:hl!NRi>: de 
œmpéœnœ, . 
aa:eplable sur 
envtronnemenlal, : . 
piésenlé? 

Justification: 

Le projet est acceptable, conditionnellement à l'obtention des 
éléments ci-dessous 

L' initiateur mentionne que les eaux de lixiviation de ses silos-fosses seront récupérées pour une 
période de 30 jours suivant l'entreposage des récoltes. Par contre, les précipitations, la fonte des 
neiges et les matières ensilées peuvent contribuer à la production de lixiviat tout au long de 
rannée. 

À cet effet, Ylnitiateur devra présenter, dans le cadre des demandes d'autorisation, un système 
permanent de récupération (collecte et transfert) des eaux de lixiviation couvrant aussi la pé r îod e 
à r extérieur du 30 jours suivant la mise en silo des récoltes. 
Ces lixiviats moins chargés devront être dirigés soit vers les ouvrages de stockage des déjections 
animales ou vers une bande végétative filtrante située hors des milieux humides ou hydriques 
lorsque celle-ci est fonctionnelle (c'est-à-dire que cette option ne peut pas être utilisée lors du 
temps requis pour son implantation, ni lorsque les conditions (ex: hiver) ne permettent pas son 
utilisation). SI la dernière option est choisie afin de ne pas augmenter le volume à entre poser dans 
les ouvrages de stockage des déjections animales, la conception devra faire l'objet d'une demande 
d'autorisation et devra être analysée en fonction du projet. De plus, un programme de su iv I et de 
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vérification de l'efficacité devra être déposé annuellément à la direction régionale de t'analyse et 
de l'expertise. Cette dernière pourra par la suite recommander des modifications nécessaires au 
bon fonctionnement de cette bande végétative filtrante, s'ily a lieu. 
Afin de guider l'initiateur dans le conception et l'entretien de sa bande végétative filtrante, les 
critères de conception minimaux devraient s'inspirer des artlëles 98.14 à 98.28 du Règlement de 
!'Ontario 267/03 pris en vertu de la Loi de 2002 sur la gestion des éléments nutritifs. 

Nous vous rappelons que la responsabilité de l'analyse et de ses conclusions demeure entièrement 

à la charge du consultant et du promoteur. Dans ce type de mandat, le rôle des ingénieurs de la 
Direction de l'agroenvironnement et du milieu hydrique (DAEMH) du MELCC se limite à informer la 

Direction de l'évaluation environnementale des projets-terrestres du M ELCC à savoir si les règles 

de l'art et les principes généralement admis en agroenvironnement sont respectés dans les études 

qui leur sont fournies. Les ingénieurs de la DAEMH ne peuvent attester que les résultats sont bons 

ou que les calculs faits sont exacts puisqu'ils prendraient alors la responsabilité professionnelles de 

travaux qu'ils n'ont pas effectués nisup'ervisés personnellement. 
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Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), répartis dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 
1600 animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de 
développement, sur une période d’environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments 
d’élevage, ainsi que de trois nouvelles infrastructures d’entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l’agrandissement 
des silos-fosses. À terme, l’accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, 
le coût du projet est estimé à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MDDELCC      

Direction ou secteur Direction de l’expertise climatique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région       

 
 
 
 
 
 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

Mise en contexte sur la considération à l’égard des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
 
L’urgence d’agir en matière de changements climatiques fait consensus à l'échelle internationale et, en 2018, la 
considération de leurs impacts dans l’analyse environnementale d’un projet est devenue un enjeu environnemental et 
d’acceptabilité sociale incontournable. De plus, dans la foulée de la Conférence de Paris en 2015, le gouvernement 
du Québec s’est doté d’une cible ambitieuse de réduction de ses émissions de GES de 37,5 % sous le niveau de 
1990 d’ici 2030. 
 
Dans cette optique, la considération à l'égard des changements climatiques a été intégrée dans la nouvelle Loi sur la 
qualité de l'environnement (LQE) le 23 mars 2017 ainsi que dans le processus d’évaluation et d’examen des impacts 
sur l’environnement du Québec. La nouvelle LQE prévoit notamment que les émissions de GES attribuables à un 
projet ainsi que les mesures d’atténuation de ces émissions fassent partie de l’étude d’impact. 
 
Ainsi, le portrait global des émissions de GES du projet doit être dressé. Il est donc nécessaire pour un initiateur de 
quantifier les sources d’émissions identifiées dans la directive environnementale. Cet exercice permet de déterminer 
les émissions qui sont les plus émettrices, leurs impacts et, conséquemment, de développer des mesures 
d’atténuation pertinentes et porteuses. Cette évaluation peut également s’avérer un outil d’aide à la décision dans les 
choix technologiques et/ou logistiques du projet. 
 
Ce projet comporte plusieurs sources potentielles d’émissions de GES notamment : 
- Équipements de combustion mobiles; 
- Fermentation entérique; 
- Gestion et épandage du fumier. 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
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Suite à l’agrandissement prévu, les émissions de GES annuelles totales ont été estimées par le consultant à 16 884 
tonnes de CO2 éq. 
À titre informatif, les émissions de GES de l’inventaire québécois pour le secteur agricole étaient de 7,6 Mt CO2 en 
2015, représentant 9,3 % du bilan du Québec. 
 

 
• Thématiques abordées : Émissions de GES - Méthodologie 
• Référence à l’étude d’impact : Annexe 9 
• Texte du commentaire : Il est mentionné que « La méthodologie utilisée dans ce document pour l’évaluation des émissions de GES a été 

fournie par le MDDELCC. » Toutefois, celle-ci a été transmise dans le cadre d’un autre projet. Ainsi, il importe d’informer l’initiateur qu’il 
devra, pour tout autre dossier, détailler la méthodologie utilisée en y incluant toutes les hypothèses et les formules de calculs. Les sources 
pour chacun des facteurs d’émissions devront également être présentées. Les facteurs d’émission sont mis à jour régulièrement et l’initiateur 
doit s’assurer d’utiliser les données les plus récentes. Par exemple, les données du rapport d’inventaire national (RIN) 1990-2015 ont été 
utilisées alors que des données du RIN 1990-2016 sont disponibles. Toutefois, il n’est pas demandé à l’initiateur de refaire les calculs 
d’émissions puisque les résultats obtenus avec les facteurs d’émissions applicables montrent une différence marginale sur l’estimation 
présentée dans l’étude.  
 
 

 
• Thématiques abordées : Émissions de GES – Consommation des équipements mobiles 
• Référence à l’étude d’impact : Annexe 9 – 2. Calcul des émissions attribuables aux systèmes de combustion mobiles 
• Texte du commentaire : Bien que l'initiateur du projet fasse mention des principaux équipements fonctionnant au carburant fossile, il 

devrait fournir plus de détails sur la consommation de carburant actuelle et à venir de chacun des types d'équipements (ex. : ventilation de la 
consommation par type d'opération et les équipements requis par opération). Ces détails sont essentiels à l'analyse de l'évaluation des 
émissions de GES du projet et permettent d’identifier les mesures d’atténuation qui pourraient être applicables.  
 
 

 
• Thématiques abordées : Émissions de GES – Mesures d’atténuation 
• Référence à l’étude d’impact : Annexe 9 – 10. Discussion 
• Texte du commentaire : L'initiateur du projet fait mention de mesures d'atténuation potentielles notamment pour les principales sources 

d'émissions de GES du projet : fermentation entérique, équipements mobiles et gestion des fumiers (méthane). Toutefois, aucune de ces 
mesures n'est présentée en détail ni retenue comme option par l'initiateur. L’initiateur présente certains arguments pour justifier les mesures 
non retenues : stade de recherche, équipements peu utilisés dans les fermes laitières, etc. 
Ainsi, concernant le recouvrement des fosses, l'initiateur du projet devra préciser les « incertitudes techniques » mentionnées dans cette 
section. Si l'initiateur ne retient pas ces mesures d'atténuation, il doit expliquer et justifier les raisons de ses choix en considérant, le cas 
échéant, des critères économiques, techniques, sociaux et environnementaux. 
 
De plus, l’initiateur devra également évaluer d’autres mesures d’atténuation pour la gestion du fumier (par exemple, la séparation solide-
liquide) et pour les équipements mobiles (par exemple, le remplacement des équipements de combustion mobiles servant à des opérations 
pour lesquels des moteurs électriques existent, tels le pompage ou le brassage, ou l'usage de biodiesel). 
 
Bien qu’il soit difficile d’estimer l’impact sur le bilan GES des mesures concernant la gestion des cultures, l’initiateur pourrait aussi les inclure 
dans son plan (par exemple, l’utilisation d’engrais vert). 
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Marie-Michèle Gagné ing.    2018-08-27 

Alexandra Roio Directrice    2018-08-27 

Clause(s) particulière(s) :  
Conformément au champ d’expertise de la Direction de l’expertise climatique, les commentaires portent uniquement 
sur le volet des émissions de gaz à effet de serre (GES) en lien avec le projet. 
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Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable, 
conditionnellement à l’obtention des éléments 

demandés ci-dessous 
 

 
• Thématiques abordées : Mesure d'atténuation non retenues 
• Référence à l’étude d’impact : Questions et commentaires - 1er série; QC-99 
• Texte du commentaire : Afin de compléter l’analyse de la quantification des émissions de GES, il est requis que l’initiateur bonifie l’analyse 

des mesures d’atténuation.  Notamment pour les mesures visant l’ajout de lipides à la ration, les équipements électriques et les 
recouvrements des fosses. Il est attendu que l’initiateur justifie les mesures d’atténuation non retenues par des données techniques ou 
financières. 
 
À titre d’exemple, les résultats d’une recherche de 2016 au Québec en conditions commerciales démontrent qu’un supplément modéré en lin 
extrudé permet de réduire les émissions de CH4 et d’améliorer la production laitière . Sachant que la fermentation entérique est, de loin, la 
plus importante source d’émission de GES de ce projet (environ 75 %), l’initiateur pourrait justifier les raisons (ex. : coûts) ne lui permettent 
pas d’envisager un type de mesure permettant de réduire cette source d’émission, malgré certains bénéfices. 
 
Concernant les équipements mobiles, l’initiateur devrait présenter les mesures d’électrification possibles et justifier (ex. : pour les fosses ou 
autres utilisations) si elles peuvent être envisagées ou pas. Par exemple, l’initiateur mentionne que le réseau électrique triphasé est 
nécessaire pour certains équipements et que ce réseau n’est pas présent partout en région. L’initiateur pourrait donc détailler quels sont les 
équipements qui nécessitent le réseau triphasé, et à quelle distance ce dernier se trouve de Sainte-Sophie. Le cas échéant, le promoteur 
pourrait regarder les subventions disponibles à cet effet. 
 
L’initiateur devrait détailler les contraintes techniques ou financières ne lui permettant pas d’installer des systèmes de recouvrement des 
fosses. À titre d’exemple, certains fournisseurs d’équipements peuvent proposer des structures de grandes dimensions. Par ailleurs, l’objectif 
étant de réduire les émissions de méthane des déjections, l’initiateur devrait détailler les contraintes techniques, financières ou autres qui 
l’empêchent d’utiliser les principaux systèmes visant à réduire les émissions de méthane. 
 
 

• Thématiques abordées : Ajout à intégrer concernant le Plan des mesures de réduction des émissions de GES 
• Référence à l’étude d’impact : S. O. 
• Texte du commentaire : Un plan de réduction des émissions de GES présenté par l’initiateur doit être déposé au MELCC. Ce plan doit 

décrire comment les possibilités de réduction des émissions de GES incorporées dans la conception ou dans les opérations subséquentes du 
projet.  
 
À la suite de l’évaluation et de la justification des mesures non retenues, ce plan pourra être mis à jour, le cas échéant.  
 
De plus, le plan de réduction devrait prévoir une réévaluation des mesures non retenues envisagée à la fin de chacune des phases du projet. 
 
 

• Thématiques abordées : Ajout à intégrer concernant le Plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
• Référence à l’étude d’impact : S. O. 
• Texte du commentaire : Un plan de surveillance et de suivi des émissions de GES doit être produit par l’initiateur. Typiquement, un plan 

de surveillance permet de quantifier les émissions de GES engendrées par le projet et de suivre leur évolution à travers le temps. Il vise 
surtout à faciliter le travail d’un initiateur dans la mise en place de bonnes pratiques de réduction des émissions de GES. Le plan de 
surveillance peut s’inspirer de la norme ISO 14 064, ou du Mitigation Goal Standard du GHG Protocol (World Ressources Institute, 2018) et 
inclure le type de données à recueillir (ex. : la consommation de carburant d’un équipement), le processus et les méthodes pour recueillir ces 
données, la fréquence, etc.  
 
Étant donné la nature du présent projet, l’importance du cheptel et les phases d’expansion prévues, la DEC considère nécessaire que 
l’initiateur présente un plan de surveillance et de suivi des émissions de GES. Pour les mesures ne pouvant être quantifiées en termes 
d’émissions de GES, d’autres indicateurs sont à présenter (nombre d’activités, installations, etc.). Le tableau ci-joint présente un exemple de 
plan de surveillance et de suivi des émissions de GES. 
 

 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Oui, je souhaite être consulté lors de l’analyse 
environnementale du projet 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 
Marie-Michèle Gagné ing.   2019-05-28 

Nom Titre Signature Date 
Annie Roy Coordonnatrice   2019-05-28 

Nom Titre Signature Date 
Alexandra Roio Directrice   2019-05-28 

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
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Clause(s) particulière(s) : 

Conformément au champ d’expertise de la Direction de l’expertise climatique, les commentaires portent uniquement 
sur le volet des émissions de gaz à effet de serre (GES) en lien avec le projet. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que présenté 

Dans le cadre de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, la Direction de l’expertise 
climatique (DEC) a été sollicitée pour collaborer sur l’acceptabilité de l’étude d’impact concernant le dossier 
mentionné en objet, pour le volet portant sur les émissions de gaz à effet de serre (GES). 
  
L’étude d’impact porte sur un projet de production animale à la ferme Sainte-Sophie inc. et a été produite par Les 
Consultants Mario Cossette inc. en juillet 2018. Il est à noter que l’étude d’impact a été jugée recevable, 
conditionnellement à l’obtention de certains éléments (réf. : Avis d’expert de la DEC du 28 mai 2019).  
  
Description du projet 
 
La ferme Sainte-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l’entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la 
Ferme souhaite agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 
400 animaux de remplacements (taures et génisses laitières), répartis dans deux bâtiments.  
 
Le projet consiste à augmenter (quadrupler) le cheptel à 1 600 vaches laitières et 1 600 animaux de remplacement, 
pour un total de 2 700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, sur une 
période d’environ 15 ans. 
 
Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d’élevage, l’agrandissement des silos-fosses 
ainsi que de trois nouvelles infrastructures d’entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide. À terme, 
l’accroissement du cheptel nécessitera 1 500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du 
projet est estimé à environ 59,5 M$.   
  
Commentaires et recommandations (qui seront inclus dans le Formulaire-Avis d’expert) 
 
Quantification et impacts des émissions de GES 
 
Selon l’initiateur, suite à l’agrandissement prévu, les émissions de GES annuelles totales de l’exploitation ont été 
estimées à 16 884 tonnes éq. CO2. La principale source d’émissions est attribuable à 74 % au CH4 découlant de la 
fermentation entérique des animaux et les autres sources totalisant 26 % sont les systèmes de combustion mobiles, 
le CH4 attribuable à la gestion du fumier et au N2O attribuable à son épandage. Les émissions d’exploitation se 
détaillent comme suit : 
 
 Source : Les consultants Mario Cossette inc. Évaluation des émissions de gaz à effet de serre (GES), juillet 2018. 
 
À noter que les émissions de GES lors de la phase de construction n’ont pas été évaluées puisque les infrastructures 
d’élevage à construire ne sont pas encore déterminées et que les constructions seront réalisées graduellement au fil 
des besoins, de sorte qu’annuellement, les émissions de GES relatives à cette phase seront négligeables. 
 
Les méthodologies de quantification utilisées sont adéquates. 
 
Mesures d’atténuation  
 
Les principales mesures d’atténuation proposées par l’initiateur de projet sont les suivantes :  
• Incorporation du lisier au sol : le lisier sera incorporé dans les 24 heures suivant la fin de l’épandage du lisier, 
permettant une réduction des émissions de N2O d’environ 10 %, comparativement à un épandage sans 
incorporation.  
• Augmentation de la productivité animale : améliorer la productivité des animaux permet de réduire le nombre 
de têtes par entreprise, réduisant les émissions de CH4.  
• Aménagement des sols : Le drainage souterrain et le nivellement permettent de diminuer la compaction des 
sols. Par exemple, dans les cultures de maïs, le compactage créé par les travaux au printemps engendre des 
émissions de N2O beaucoup plus importantes (jusqu’à 3 fois plus) que dans les parcelles n’ayant pas subi de 
compactage.   
  
De plus, l’initiateur de projet a prévu dans son plan de surveillance et de suivi environnemental que les mesures de 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

réduction des GES non retenues soient revues avant chaque nouvelle phase du projet afin de déterminer si de 
nouveaux faits permettent leurs mises en place. 
 
La DEC considère que ces mesures d’atténuation ainsi que le suivi à effectuer avant les nouvelles phases de projet 
sont adéquats. 
 
Plan de surveillance des émissions de GES 
 
L’initiateur n’a fourni aucun plan de surveillance concernant les émissions de GES. Toutefois, il s’est engagé, dans 
son programme de surveillance et de suivi environnemental, à réévaluer les mesures de réduction des GES non 
retenues, préalablement à l’étape 2 et 3 de son projet. Lors de ces réévaluations, l’initiateur devrait également fournir 
le suivi de l’efficacité des mesures d’atténuation mises en place.   
 
Conclusion et recommandation : 
 
La DEC considère le projet acceptable tel que présenté. 
 
 
Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Marie-Michèle Gagné ing.   Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Annie Roy Coordonnatrice   Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Claudine Gingras Directrice par intérim   Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Conformément au champ d’expertise de la Direction de l’expertise climatique, les commentaires portent uniquement 
sur le volet des émissions de gaz à effet de serre (GES) en lien avec le projet. 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour a jouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour a jouter des tableaux. 
 
 

Exemples de données à inclure dans un plan de surveillance et de suivi des émissions de GES 
(non exhaustif).  
 

Catégorie Types de données Unités 
Source des 
données 

Fréquence 

Équipements 
motorisés 

Consommation de carburant de 
chacun des véhicules 

litres Factures Mensuelle/annuelle 

Kilométrage de chacun des véhicules km Odomètres Mensuelle/annuelle 
Heures d’utilisation des véhicules hors 
route 

h Registre 
des 
opérations 

Mensuelle/annuelle 

Acquisition de nouveaux véhicules litres/100 km Factures Annuelle 
Bâtiments et 
procédés 

Consommation de gaz naturel m3 Factures Mensuelle 
Consommation d’électricité kWh Factures Mensuelle 
Consommation de mazout litres Factures Mensuelle 
Recharge de réfrigérants kg Factures Mensuelle 

Projets de 
production 
animale 

Nombre de têtes par catégorie 
d’animaux 

nombre Registre Mensuelle 

Quantité de fumier stocké tonne Mesure Mensuelle 
Quantité de fumier épandu tonne Mesure Mensuelle 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Catégorie Types de données Unités 
Source des 
données 

Fréquence 

Quantité d’engrais synthétique 
épandue 

tonnes Registre Mensuelle 

Nombre de structures d’entreposage 
des lisiers orphelines* 

nombre Registre Mensuelle 

Suivi sur l’incorporation du lisier dans 
les 24 heures suivant l’épandage* 

nombre Registre Mensuelle 

Suivi sur l’aménagement des sols* nombre Registre Mensuelle 
 Suivi sur la production animale* kg/vache Registre Mensuelle 

* Certains indicateurs sont associés à la réduction des émissions de GES, mais ne sont 
pas quantifiés en termes d’émissions de GES. 
 

 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
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Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Augmentation du cheptel laitier par la Ferme Ste-Sophie sur le territoire de la municipalité 
de paroisse de Sainte-Sophie-de-Lévrard 

Initiateur de projet Ferme Ste-Sophie inc. 

Numéro de dossier 3211-15-017 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-07-23 

Présentation du projet : La Ferme Ste-Sophie inc. est une entreprise laitière située à Sainte-Sophie-de-Lévrard, dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour. Afin de développer l'entreprise agricole, notamment pour la relève familiale, la Ferme souhaite 
agrandir son cheptel laitier. Actuellement, elle exploite un troupeau de 400 vaches laitières et environ 400 animaux de remplacements 
(taures et génisses laitières), réparti dans deux bâtiments. Le projet consiste à augmenter le cheptel à 1600 vaches laitières et 1600 
animaux de remplacement, pour un total de 2700 unités animales. Cet accroissement aura lieu en trois phases de développement, 
sur une période d’environ 15 ans. Le projet pourrait nécessiter la construction de trois nouveaux bâtiments d’élevage, ainsi que de 

trois nouvelles infrastructures d’entreposage du fumier, qui sera sous gestion liquide, et l’agrandissement des silos-fosses. À terme, 
l’accroissement du cheptel nécessitera 1500 hectares de terres en culture pour épandre le fumier. Enfin, le coût du projet est estimé 
à environ 59,5 M$. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MDDELCC      

Direction ou secteur Direction adjointe des Politiques de la qualité de l'atmosphère 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale Nationale 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
Thématiques abordées : climat sonore 

 Référence à l’étude d’impact : Environnement sonore, Rapport principal, Le consultant Marion Cossette inc., juillet 2018 
 Texte du commentaire : Le consultant indique dans le paragraphe 4.3.9 qu'aucune analyse de bruit n'a été effectuée par l'initiateur. Par 

contre, il identifie les possibles sources de bruit de l'environnement initial et projeté. On recommande au consultant d'indiquer clairement la 
façon dont laquelle il arrive à sa conclusion : "Compte tenu de l'intensité faible, de l'entendue locale et de la longue durée des impacts 
résiduels sur l'environnement sonore lors de chacune des phases de construction et la phase d'exploitation, ceux-ci sont jugés d'importance 
moyenne". 
Pour la phase construction, l'initiateur doit respecter la méthodologie et les niveaux acoustiques inscrits dans le document "Ligne directrices 
relativement aux niveaux sonores provenant d'un chantier de construction" (document annexé au présent avis). 
Pour la phase exploitation, aucun mesurage ne sera requis, sauf s'il y a des plaintes.  

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Vasilica Mereuta ing., M.ing., PMP    2018-08-14 

Christiane Jacques Directrice     2018-08-14 

Clause(s) particulière(s) :  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 

pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  
 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 
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Cliquez ici pour entrer du texte. 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

L’étude d’impact est recevable 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? Non, le projet est acceptable tel que présenté 

Signature(s) 
Nom Titre Signature Date 

Vasilica Mereuta ing., M.ing., PMP   2019-05-09 

Nom Titre Signature Date 
Christiane Jacques directrice   2019-05-09 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Le projet est acceptable tel que présenté 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
Nom Titre Signature Date 

Vasilica Mereuta ing., M.ing., PMP   2020-04-09 

Christiane Jacques directrice adjointe   2020-04-14 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 

sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 

 

Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
 


